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PREAMBULE   
 

-  Cadre du PSQA au regard des évolutions récentes de la prise en compte des 

enjeux atmosphériques et de leur évaluation  

 

Les p rogrammes  réglementaires 1 locaux de surveillance de la qualit® de lôair (PSQA) 

entrent dans leur deuxi¯me exercice quinquennal avec, dans lôintervalle, une ®volution 

substantielle de lôapproche de lôatmosph¯re et de son ®valuation locale qui implique en 

profondeur les Associations agr®®es de surveillance de la qualit® de lôair (AASQA) en 

charge de la réalisation des PSQA.  

 

Au plan europ®en, la directive unifi®e dôavril 2008 concernant lôair ambiant et un air pur 

pour lôEurope a redessin® les contours des moyens réglementaires à appliquer par les 

pays membres de lôUnion europ®enne. Cette approche plus compl¯te modifie les 

strat®gies de surveillance ¨ mettre en îuvre et doit °tre prise en compte par les AASQA 

dans les PSQA.  

 

Au plan national, le «  guide de lecture des directives européennes 2008/50/CE et 

2004/107/CE  » (ISBN 978 -2-35838 -028 -7,  octobre 2009) ®labor® au sein dôun groupe de 

travail initi® et anim® par le Minist¯re de lôEcologie, de lôEnergie, du D®veloppement 

Durable et de la Mer, lôADEME2, l e LCSQA 3, et des représentants des AASQA. Ce guide 

favorise la compréhension commune de ces directives et permet la préparation de 

documents réglementaires ou non, nécessaires à leur application harmonisée sur 

lôensemble du territoire.  

 

De son côté, le « Grenelle de lôenvironnement è sôest fait le porteur du besoin ®mergent, 

soutenu par la Fédération ATMO -France, dôune approche int®gr®e air-climat -énergie qui 

trouvera sa traduction législative via la Loi Grenelle 2 de transition environnementale.  

 

Au plan local, les AASQA ont , de fait , vocation à être les référents sur les questions 

atmosphériques. A la demande de leurs membres, elles ont été amenées à déployer, 

outre la surveillance réglementaire, des outils investissant plusieurs maillons du cycle de 

gest ion de la qualit® de lôatmosph¯re, d®clinant cette vision int®gr®e ¨ plusieurs ®chelles 

de la qualit® de lôatmosph¯re et de son ®valuation. 

 

Tout en tenant compte des sp®cificit®s locales, le MEEDDM, lôADEME et les AASQA par 

leur Fédération ATMO - France ont  exprim® la volont® nationale dôavancer vers plus 

dôharmonisation dans lô®laboration des PSQA. Cette volont® dôharmonisation sôest traduite 

par la r®alisation commune dôun guide national de r®daction des PSQA, guide enrichi par 

les premiers travaux au sein  de la fédération ATMO -France et avec lôappui de lôADER, 

Association Des Experts des Réseaux. Ces travaux ont notamment porté sur une vision 

partag®e des d®terminants de la qualit® de lôatmosph¯re et de leur ®valuation. 

 

Ainsi, dans le cycle de gestion de lôatmosph¯re qui conduit de la caract®risation du milieu 

¨ la connaissance des impacts, les AASQA ont un r¹le utile et reconnu dôexpertise, de 

conseil et de prospective au niveau local.  

 

Les maillons du cycle relatifs ¨ la connaissance de la qualit® de lôatmosphère et des 

expositions qui en r®sultent sont le cîur dôactivit® des AASQA : ç les ®missions, les 

concentrations dans lôair, et les expositions des organismes vivants et de lôenvironnement è. 

 

Les maillons dô®valuation des impacts sanitaires et de gestion de lôair par mise en îuvre 

de politiques locales dôam®liorations n®cessitent de la part des AASQA une implication et 

une collaboration avec les décideurs et les spécialistes de santé.  

                                                      

 
1 Issu de lôArr°t® interminist®riel du 17/03/03 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à 
l'information du public (JO nÁ 167 du 22 juillet 2003) modifi® par lôArr°t® du 25 octobre 2007 
2 ADEME : Agence De lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie 
3 LCSQA : Laboratoir e Central de la Surveillance de la Qualit® de lôAir 
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Les ®chelles de la qualit® de lôair prises en consid®ration par les AASQA pour leurs 

aspects locaux sont la proximité des sources de pollution (air extérieur et air intérieur), le 

fond urbain de pollution, le territoire r®gional (lieu dô®mission, de transport et 

transformation de la pollution de lôair) et enfin la contribution locale et régionale aux 

phénomènes de dimension planétaire avec le changement climatique à travers des 

inventaires locaux des émissions de gaz à effet de serre.  

 

 

-  Objectif et démarches du PSQA  

 

Le présent programme de surveillance de la qualité de lôair en r®gion Centre dresse la 

stratégie de surveillance à mettre en îuvre entre 2010 et 2015.  

Cette stratégie est basée sur les évaluations menées durant les 5 dernières années mais 

aussi en fonction du contexte régional et les enjeux de la qualité de lôair. Elle fixe des 

objectifs à réaliser  et les moyens techniques à employer pour chaque polluant et pour 

chaque zone de surveillance .  

Les zones de surveillance sont fix®es dans le cadre de la mise en îuvre de la directive 

européenne 2008/50/CE.  

 

Enfin, le PSQA nôest pas r®visable durant  les 5 prochaines années. Sa prochaine révision 

se fera en 2015.  
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1.  CADRE NATIONAL DE LA SURVEILLANCE ET MISSIONS 
DE LigôAir  
 

 

1 .1 Le contexte réglementaire  
 

En mati¯re de qualit® de lôair, trois niveaux de r®glementations imbriqués peuvent être 

distingu®s (europ®en, national et local). Lôensemble de ces r®glementations a pour 

principales finalités  :  

Á lô®valuation de l'exposition de la population et de la v®g®tation ¨ la pollution 

atmosphérique  

Á lô®valuation des actions politiques entreprises dans le but de limiter cette pollution  

Á lôinformation sur la qualit® de l'air 
 

1.1.1  Au niveau européen  

  

La strat®gie communautaire de surveillance de la qualit® de lôair se base aujourdôhui sur 

la directive européenne du 14 avril 2008 (2008 /50/CE) et sur la 4 ème  directive fille 

2004/7/CE. Ces directives établissent des mesures visant à :  

 

Á définir et fixer des objectifs concernant la qualité de l'air ambiant, afin  d'éviter, de 

prévenir ou de réduire les effets nocifs pour la santé humaine et  pour 

l'environnement dans son ensemble ;  

 

Á évaluer la qualité de l'air ambiant dans les États membres sur la base de méthodes 

et critères communs ;  

 

Á obtenir des informations sur la qualité de l'air ambiant afin de contribuer à lutter 

contre la pollution de  l'air et les nuisances et de surveiller les tendances à long terme 

et les améliorations obtenues grâce aux mesures nationales et communautaires ;  

 

Á faire en sorte que ces informations sur la qualité de l'air ambiant soient mises à la 

disposition du public ;  

 

Á préserver la qualité de l'air ambiant, lorsqu'elle est bonne, et l'améliorer dans les 

autres cas . 

 

Les nouveautés notables apportées par la directive 2008/50/CE par rapport aux textes 

pr®c®dents concernent lô®quilibrage du nombre de sites de mesure fixes en proximité 

trafic routier par rapport ¨ ceux de fond et lôajout de la surveillance réglementée des 

particules en suspension PM2,5 .  
 

1.1.2  Au niveau national  

 

Le code de lôenvironnement issu de la loi nÁ 96-1236 du 30  décembre  1996 sur lôair et 

lôutilisation rationnelle de lô®nergie ou LAURE reconna´t ¨ chacun le droit de respirer un 

air qui ne nuise pas à sa santé et visent à améliorer la surveillance de la qualité de l'air et 

à mettre en place des outils de planification régionaux (les PRQA  : Plans Régionaux  pour 

la Qualité de l'Air) et locaux (les PPA  : Plans de Protection de l'Atmosphère et les PDU  : 

Plans de Déplacement s Urbains).  

Ces différents plans ont pour vocation notamment de dresser un bilan de la qualité de 

lôair, de d®finir et dô®valuer ¨ lôaide dôindicateurs les orientations/actions visant ¨ baisser 

les niveaux de pollution.   

 

Par ailleurs, le Plan National Santé Environnement , à visée plus globale que les 

précédents , a pour but de définir des actions prioritaires pour réduire les atteintes à la 

sant® li®es ¨ la d®gradation de notre environnement. En mati¯re de qualit® de lôair, 

lôaccent est mis sur les particules, les pesticides, lôint®rieur des lieux publics, les 
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transports et lôidentification des zones de surexposition. Diff®rentes actions portent aussi 

sur la réduction des émissions.  

 

Dans le cadre de cette réglementation, L'Etat assure, avec le concours des collectivités 

territoriales , dans le respect de leur libre administration et des principes de 

décentralisation, la surveillance de la qua lité de l'air et de ses effets sur la santé et sur 

l'environnement. Il confie la coordination technique de la surveillance de la qualité de l'air 

sur le territoire national  au LCSQA 4.  

 

Dans chaque r®gion, la mise en îuvre de la surveillance est confi®e ¨ un (ou des) 

organisme(s) agréé(s) (les AASQA  : Associations Agréées de Surveillance de la Qualité 

de lôAir) dont le Conseil dôAdministration est compos® de 4 coll¯ges associant lôEtat, les 

collectivités territoriales, des industriels et des associations de  protection de 

lôenvironnement, des associations de consommateurs et personnalit®s qualifi®es. 

 

Les ®volutions r®glementaires attendues issues du Grenelle de lôEnvironnement 

 

Issu dôune approche globale du cycle de qualit® de lôair et de gestion (voir pr®ambule), le 

fond l®gislatif est en train dô®voluer sous lôinfluence de travaux parlementaires5 découlant 

du Grenelle de lôenvironnement. Côest par exemple, lôobjet des futurs Sch®mas R®gionaux 

Climat Air Energie (SRCAE) qui intègre nt  les trois  dimensions de  la problématique 

atmosphérique (climat, air, énergie) et des Plans Climat Energie Territoriaux (PCET).  

 

Dans ce contexte, les activités des AASQA pourront être appelées à évoluer notamment 

par lô®valuation de la contribution r®gionale ¨ la pollution globale (ma´trise dôouvrage des 

inventaires dô®missions de polluants atmosph®riques et de gaz ¨ effet de serre, gestion 

de bases de donn®es publiques pour lôaccompagnement des politiques locales ç climat -

air -énergie  »).  

 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la directive européenne 2008/50/CE, le zonage 

national a été révisé. Lôobjectif de ce nouveau d®coupage est de faciliter le reporting 

europ®en, dôharmoniser les modalit®s de surveillance, dôoptimiser le nombre dôappareils 

de mesure à déployer et de dimensionn er les zones aux plans dôactions locaux existants. 

 

Concernant la région Centre, elle a été divisée en 4 zones  :  

-  Zone  agglom®ration (ZAG) dôOrl®ans, 

-  Zone agglomération (ZAG) de Tours,  

-  Zone urba nisée  régionale (ZUR) contenant les agglomérations de Blois, 

Bourges, Chartres, Châteauroux et Montargis,  

-  Zone régionale (ZR) contenant le reste de la région.  

Ce zonage est effectif à compter du 1 er  janvier 2010.  Le zonage détaillé est présenté en 

annexe  3. 

 

Enfin pour la pollution de lôair intérieur , des valeurs seu ils de gestion ont été édictées 

servant de guides pour la surveillance et lôaction. 

 

1 .1.3 Au niveau régional  

 

La strat®gie de surveillance au niveau r®gional se fonde, dôune part sur la d®clinaison de 

la r®glementation nationale, dôautre part, sur les arrêtés préfectoraux ou dispositifs 

dôAlerte ¨ la Pollution Atmosph®rique.  

La région Centre est dotée de 6 arrêtés préfectoraux destinés à alerter et informer la 

population en cas dô®pisode de pollution. Ces dispositifs concernent  les agglomérations 

dôOrl®ans, Tours, Bourges, Chartres, Blois  et Châteauroux.  

                                                      

 
4 La coordination technique est assurée par le LCSQA ( Laboratoire Central de Surveillance de la Qualit® de lôAir) 
à partir du 1 er  janvier  2011. Avant cette date, la coordination technique était assurée p ar lôADEME.  
5  Rapport parlementaire  de Ph. Richert : qualit® de lôair et changement climatique, un m°me d®fi une même 
urgence.  
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Au niveau régional, la r®gion Centre est dot®e dôun PRQA (Plan R®gional de Qualit® de 

lôAir). Il a ®t® approuvé par le Conseil Régional le 26/02/2010.  

 

Comme toute agglomération dont la population est su périeure à 250  000 habitants, les 

agglom®rations de Tours et dôOrl®ans poss¯de chacune un PPA (Plan de Protection de 

lôAtmosph¯re). Ces derniers ont ®t® approuv®s le 16/11/2006  et  le 26/07/2006  

respectivement pour lôagglom®ration Tourangelle et pour lôagglomération Orléanaise.  

 

 

1.2 LigôAir  
 

Dans chaque r®gion, la mise en îuvre de la surveillance de la qualit® de lôair est confi®e 

à un (ou des) organisme(s) agréé(s). En région Centre, cette surveillance est confiée à 

LigôAir. 

 

1 .2.1 Le statut et les missio ns de LigôAir 

 

LigôAir est lôassociation agr®®e par le minist¯re en charge de lôenvironnement et le 

d®veloppement durable pour la Surveillance de la Qualit® de lôAir en r®gion Centre. 

 

Conform®ment au code de lôenvironnement et ¨ la LAURE (la Loi sur lôair et lôutilisation 

rationnelle de lô®nergie), le conseil dôadministration de LigôAir est compos® de 4 coll¯ges 

regroupant les services de lô®tat et les ®tablissements publics, les collectivit®s, les 

industriels ainsi que les associations et les personnalité s qualifiées.  

 

Son financement est assuré par les trois premiers collèges ( la composition du conseil 

dôadministration est donn®e en annexe 1).  

 

Les missions  de LigôAir sont d®finies par la LAURE (la Loi sur lôair et lôutilisation rationnelle 

de lô®nergie) : La surveillance et lôinformation. 

 

1-  La surveillance de la qualit® de lôair est réalisée  en permanence  grâce à 

lôimplantation dôun r®seau technique constitué de stations de mesures réparties en 

zones urbaine et rural e. Outre la production de données de l a qualit® de lôair, cette 

mission permet de vérifier le respect des valeurs réglementaires en terme de qualité 

de lôair. Dans le cadre de cette mission, LigôAir sôappuie aussi sur des r®sultats de 

modélisation pour la prévision des épisodes de pollution po ur que des mesures de 

réduction des émissions puissent °tre prises ¨ temps et limiter ainsi lôexposition des 

personnes sensibles.  

 

2-  Lôinformation du public et des autorités  est assurée au quotidien ou en cas 

dô®pisode de pollution. Des informations chiffrée s et/ou cartographiques issues de la 

modélisation sont aussi mises en ligne afin dôinformer sur la qualit® de lôair pr®vue en 

tout point de la région Centre . Les bilans dô®tudes r®alis®es par LigôAir, les rapports 

dôactivit® ainsi que les bulletins p®riodiques, sont aussi dôautres moyens que LigôAir 

utilise pour assurer sa mission dôinformation. Enfin les in stances , nationales et 

européennes, sont aussi inform ées des r®sultats de mesures de LigôAir ¨ travers, 

dôune part la transmission quotidienne des mesures aux bases de données nationales 

BDQA et BASTER , et dôautre part, à partir du reporting européen.  

 

1.2.2 Les moyens de LigôAir en 2010  

 

1.2.2.1 Les moyens techniques  

  

Pour assurer ses missions de service public, LigôAir sôappuie en premier lieu sur son 

réseau de mesure s fixe s, const itué de 26 stations permanentes. Ces dernières sont 

implantées en zones urbaine et rurale suivant le découpage européen (cf. 2.2 

population ).  
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La surveillance des zones non couvertes par le r®seau fixe est assur®e ¨ lôaide des deux 

stations mobiles de LigôAir.  

 

Ce dispositif est opti misé avec la mise en place de 11  stations destinées aux mesures 

indicatives du dioxyde dôazote et du benz¯ne, en site de proximit® automobile. 

 

En plus de ce dispositif technique, LigôAir utilise les résultats de la modélisation régionale 

issus des plateformes interrégionale «  Esméralda  » et nationale «  Pr®vôAir  ».  

 

Pour les deux grandes agglom®rations de la r®gion, Tours et Orl®ans, LigôAir sôappuie sur 

les r®sultats de son mod¯le SymulôAir (SYst ème de Modélisation Urbaine de la qualité de 

lôAir) pour prévoir les épisodes de pollution primaire sur ces deux agglomération s et pour 

définir les zones de dépassement des valeurs limites  (image 1) . 

 

Image 1  : carte annuelle de NO 2 sur lôagglom®ration orléanaise  pour lôann®e 2009 

 

Lôinventaire des ®missions r®alis® par LigôAir  (cf. annexe 4 ) , fait aussi partie des outils 

que LigôAir utilise pour estimer et ®valuer la pollution sur son territoire de comp®tence.  

Ce dernier outil est utilisé notamment pour faire un diagnostic transversal de 

lôatmosph¯re sur une zone donn®e, en int®grant lôair, le climat et lô®nergie (schéma 1) .  

 

 
Schéma 1  : lôInventaire des ®missions dans le diagnostic transversal de lôatmosph¯re 
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1.2.2. 2 Les moyens humains  

 

Lô®quipe de LigôAir est constitu®e de 11 personnes  en 2010 :  

 

Direction et secrétariat  : 2 personnes  

Service communication  : 1 personne  

Service étude  : 4 personnes  

Service technique  : 4 personnes . 

 

En plus de lô®quipe permanente, LigôAir accueille chaque année des stagi aires qui 

viennent ®toffer lô®quipe en d®veloppant des outils (comme OCARINA) ou en travaillant 

sur des nouvelles th®matiques en lien avec les missions de LigôAir. 

 

1.2.2.3 Collaboration et échange   

 

Tout en restant dans le cadre de ses missions, LigôAir développe des collaborations et des 

échanges à différentes échelles  : régionale, interrégionale, nationale et internationale. 

Les collaborations interrégionales sont menées en particulier avec les autres AASQA dans 

le cadre de mutualisation des moyens et dôamélioration des outils communs.  

Côest gr©ce ¨ la collaboration interr®gionale d®velopp®e par LigôAir et 5 autres AASQA 

(Airparif, Airnormand, Atmo  Picardie, Atmo  Champagne -Ardenne et Atmo  Nord -Pas-de-

Calais), que la plate forme de modélisation Esméralda  et les inventaires régionaux ont été 

mis en place.   

 

La gestion technique de la station rurale «  Verneuil  » dans le Cher  est assurée grâce à 

une collaboration entre LigôAir et Atmo Auvergne.  

Enfin , le comptage des pollens récoltés sur la ville de Bourges e st assuré  par Atmo  

Auvergne . 

 

Les collaborations et ®changes men®s dans le cadre dôEsméralda  et avec Atmo  Auvergne, 

sont cadrés par deux conventions.  Celle signée avec Atmo Auvergne , en février 2010, a 

pour objectif « dôaffirmer et dôorganiser formellement la collaboration  » entre les deux 

réseaux, permettant ainsi des coopérations et la mutualisation des moyens dans de 

nombreux domaines  (informatique, assurance qualité, communication, achats groupés de 

mat®riels, climatisation, é). 

 

Au niveau national, Lig ôAir participe aux travaux de plusieurs groupes de travail 

nationaux et commissions de suivi, visant à mieux harmoniser la surveillance de la 

qualit® de lôair. Il particip e aussi à plusieurs travaux  coordonnés  par le LCSQA.  

 

En dehors des collaborations av ec les AASQA et le LCSQA, LigôAir a d®velopp® aussi des 

partenariats avec des laboratoires uni versitaires et le CNRS au niveau national mais aussi 

au niveau international, dans le cadre de programmes de recherches  :  

 

-  Laboratoire des Réponses Cellulaires et Moléculaires aux Xénobiotiques, EAC CNRS 

4413, Université Paris Diderot Paris 7,  pour le projet PUFFIN  (Particules UltraFines et 

FINes) ,  

 

-  Institut de Combustion, Aérothermique, Réactivité et Environnement (CNRS -  

UPR3021), pour le projet PACT (Pestici des dans lôAtmosph¯re : études des Cinétiques et 

m®canisme de d®gradation en laboratoire et mesures de lôaTmopsh¯re), 

 

-  Fundación CEAM. EUPHORE Laboratories , Valence Espagne , également pour le projet 

PACT, 

 

-  Public Health Research Centre (CSISP ), Valence  Espagne , concernant lôoccurence des 

pesticides actuellement utilis és en air ambiant en région Centre,  

 

-  Université de Tours, CHU Bretonneau de Tours, pour le projet Paprica (Pollution 

Aérienne et Pathologie Respiratoire : Impact de la Communication sur l ôAir).  
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2.  CONTEXTE REGIONAL ET ENJEUX ATMOSPHERIQUES  
 
2 .1 Géographie physique, topographie et Climatologie  
 

Avec ses 39  53 6 km² de superficie, la région Centre est la 4 ème  plus grande région de 

France. Elle est c ompos®e de 6 d®partements (lôEure-et -Loir  (2 8) , le Loir -et -Cher  (41) , 

lôIndre-et -Loire  (37), le Loiret  (45),  lôIndre (36)  et le Cher  (18) ) .  

 

La r®gion Centre est travers®e dôest en ouest par le plus long fleuve de France : la Loire 

(carte 1).  

Le relief qui se dessine , de part et dôautre de son lit, est constitué de plateaux et de 

plaine s. La r®gion Centre nôest pas un territoire ®levé.  

Son point culminant se situe  à la colline de Fragne (459 m) au sud de lôIndre (carte 1 ).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôabsence de relief important, conf¯re ¨ la région Centre un climat plutôt homogène 

caractérisé par lôinfluence océanique dominante.  

 

Le cumul annuel des précipitations varie entre 550 et 950 mm. Les valeurs les plus 

élevées sont observées dans les zones les plus accidentées (le Perche , les coll ines du 

Sancerrois et lôextr°me sud de la région).   

 

En ce qui concerne la variation spatiale de température, un découpage zonal peut être 

dressé, avec un accroissement progressif des températures en allant vers le sud .  

En terme de températures moyennes a nnuelles (normales climatiques), elles sont 

caractérisées par un faible écart entre les valeurs extrêmes, moins de 2°C séparent les 

valeurs les plus faibles des valeurs les plus ®lev®es. Ce faible ®cart r®sulte de lôinfluence 

océanique.  

Carte 1  : Topographie de la région Centre  
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Les masses dôair maritime arrivent sur la région Centre en empruntant les directions sud 

à ouest. Elles sont caractérisées par des vents relativement élevés assurant un bra ssage 

vertical de lôatmosph¯re.  

Les directions nord ¨ est sont emprunt®es par les masses dôair continentales. Ces 

derni¯res sont caract®ris®es par des vents faibles, froids lôhiver et chauds lô®t®.  

Ces conditions sont g®n®ralement favorables ¨ lôapparition dô®pisodes de pollution aux 

particules en suspension (PM 10) en saison hivernale, et ¨ lôozone durant  la saison 

estivale .  

En raison  de la proximité de la région Île -de-France, les ®pisodes de pollution ¨ lôozone 

sont, en nombre et en intensité, plus élevés au nord de la région Centre quôau sud.  

 

 

2 .2 Population   
 

La région Centre est peu peuplée au  rega rd de sa superficie. Elle comporte environ 2,5 

millions dôhabitants, soit 4% de la population métropolitaine.  

 

Les densités de population y sont faibles  : 64 h ab/km² soit deux fois inférieure à la 

moyenne nationale .  

Les zones les plus peuplées se concent rent sur lôaxe lig®rien et dans les grandes 

agglomérations (carte 2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tours et Orléans sont les deux agglomérations les plus peuplées de la région .  

Carte 2  : densité de population en région Centre  
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Elles représentent à elles seules, environ 25% de la population régiona le. En terme de 

qualit® de lôair et compte tenu de leur nombre dôhabitants (> 250  000 h ab.), chacune de 

ces deux agglomérations constitue une zone de surveillance à part entière 6 (tableau 1).  

 

Les 5 agglomérations , dont le nombre dôhabitants est compris entre 50  000 et 250  000 

habitants, constituent une même zone de surveillance , la Zone Urbanisée Régionale  

« ZUR Centre  ».  

 

Le reste de la région Centre, constituée essentiellement de communes rurales dont la 

population est inférieure à 50  000 habitant s, re présente la plus grande zone de 

surveillance  de la région Centre , en terme s de population et de superficie (tableau 1).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.1 Consommation énergétique et émissions polluantes du secteur résidentiel  

  

La r®gion Centre compte plus dôun million de logements en résidence principale (1  080  

736 au 1 er  janvier 2006).  

Ces logements sont majoritairement des maisons individuelles (73%).  

Avec 89  287 logements, les résidences secondaire s représentent environ 7% du parc 

régional.  

 

Lô®lectricit® et le gaz naturel sont les deux principales sources dô®nergie utilis®es en 

région Centre pour lôutilisation du chauffage et la production de lôeau chaude sanitaire 

(figure  1).   

Malgré le fort potentiel de production du bois énergie, l ôutilisation du bois comme 

combustible nôarrive quôen quatrième position après le fuel.  Lôutilisation de ce 

combustible est bien ancrée dans la zone de surveillance ZR Centre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 
6 R®vision du zonage dans le cadre de la mise en îuvre de la directive europ®enne 2008/50/CE : Centre  

 Population  % région  
Zone de 

surveillance  

Tours  354 283  14%  ZAG Tours  

Orléans  272572  11%  ZAG Orléans  

Bourges  101 474  4%  

ZUR Centre  

Blois  93 324  4%  

Chartres  87 711  3%  

Châteauroux  70 759  3%  

Montargis  54 819  2%  

Le reste de la région  1 484 625  59%  ZR Centre  

Tableau 1  : les 4 zon es de surveillance 
de la qualit® de lôair en r®gion Centre 
appliquées à compter du 1 er /01/2010  

Répartition des consommations énergétiques régionales 

dans le secteur résidentiel selon le combustible 
(données CEREN 2002 extrapolées pour l'année 2005)

Bois

19,2%

Chauffage 

urbain

3,3% Gaz naturel

25,4%

Electricité

25,5%

Fuel

21,3%

GPL

5,0%

Charbon

0,3%

Répartition des consommations énergétiques régionales 

dans le secteur résidentiel selon le combustible 
(données CEREN 2002 extrapolées pour l'année 2005)

Bois

19,2%

Chauffage 

urbain

3,3% Gaz naturel

25,4%

Electricité

25,5%

Fuel

21,3%

GPL

5,0%

Charbon

0,3%

Figure 1  : répartition de la consommation énergétique régionale 
dans le secteur résidentiel suivant le combustible (inventaire 

LigôAir ann®e 2005) 
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En ce qui concerne les émissions polluantes, environ 65% des émissions régionales du  

monoxyde de carbone (CO) sont dues au secteur résidentiel (figure 2).  

Ce secteur est aussi le principal émetteur des  COV non biotiques et des PM 2,5 .  

Il est aussi responsable de plus de 2 0% des émissions régionales de CO 2 (principal gaz à 

effet de serre) .  

  

 

Enfin quel  que soit le polluant considéré , la ZR Centre reste la zone de surveillance dans 

laquelle les parts principales des émissions sont produites (tableau 2).  

 

 

Résidentiel  
SO2 NOx  CO PM totales  PM10  PM2,5  NMVOC CO2 CH4 N2O NH3 

%  %  %  %  %  %  %  %  %  %  %  

ZAG Tours  7,5  11,2  5,0  5,0  5,0  5,0  6,6  13,8 5,1  11,3  6,6  

ZAG  Orléans  5,3  8,1  2,6  2,7  2,7  2,7  4,0  10 ,3 2,8  8,2  4,0  

ZUR Centre  9,9  14,1  6,1  6,1  6,1  6,1  7,9  17,4 6,2  14,1  8,3  

ZR Centre  77,4  66,5  86,4  86,2  86,2  86,2  81,5  58, 5 85,9  66,3  81,2  
Table au 2  : répartition des émissions du secteur «  résidentiel  » selon les 4 zones de surveillance  

(inventaire LigôAir ann®e 2005) 

 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la directive europ®enne 2008/50/CE, la r®gion 

Centre est découpée en 4 zones pour la surveil lance de la qualit® de lôair.  

Ce d®coupage est fonction du nombre dôhabitants et des typologies urbaines et rurales.  

Le secteur résidentiel ( consommation ®nerg®tique pour lôutilisation du chauffage et la 

production dôeau chaude sanitaire dans les logements) est le principal émetteur de CO, 

PM2,5  et des COV non biotiques.  

Il contribue aussi à hauteur de 2 0,8 % des émissions régionale s en CO 2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2  : contribution du secteur r®sidentiel aux ®missions r®gionales (inventaire LigôAir ann®e 2005) 
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2.3 Activité économique et industrielle  
 

Le nord de la r®gion sôest fortement industrialis® dans les ann®es soixante -dix grâce aux 

d®centralisations en provenance dôĊle-de-France.  

Cette zone bénéficie de la présence dôindustries de haute technologie, comme celle des 

composants électroniques, ou à forte valeur ajoutée, comme celles de la cosmétique et 

de la p harmacie .  

Le sud de la r®gion est connu comme ®tant une terre dôagriculture et dôindustries lourdes. 

Cependant, cette dernière activité a beaucoup baissé suite à la restructuration des 

industries dôarmement.  

Lôaxe lig®rien est la zone la plus dynamique e n terme dôemplois, car fortement tertiaire  : 

on y trouve trois chefs - lieux de département, dont les deux plus grandes agglomérations 

de la région, Orléans et Tours, qui concentrent commerces et services.  

 

Enfin , la région Centre se caractérise à la fois pa r un poids ®lev® de lôindustrie dans 

lôemploi r®gional (21,8% - 5ème  rang national) et par une pr®sence massive dôentreprises 

de sous - traitance (3 ème  rang national apr¯s lôIle-de-France et Rhône -Alpes).  

 

Le tissu industriel régional se distingue également  par une forte dépendance vis -à-vis de s 

centres de décision extra régionaux  : 41% des effectifs salariés industriels dé pendent 

dôun si¯ge social qui ne se situe pas dans la région.  

 

Le nombre dô®tablissements soumis à la TGAP (Taxe Générale sur les  Activit és 

Polluantes) e n 2008  est de  57  industries .  

Ce nombre est constant par rapport à 2007 et légèrement inférieur à celui de 2006 (59 

établissements).  Le Loiret (45) , suivi de lôIndre-et -Loire (37), sont les deux 

départements qui comptent le plus de dôindustries soumises à la TGAP.  

 

En ce qui concerne les émissions polluantes, le secteur industries manufacturières, 

traitements des déchets et construction est de loin le principal secteur émetteur du 

dioxyde de soufre (SO 2) avec environ 44% des émissions région ales de ce polluant  

(figure 3) . Avec plus de 32% des émissions régionales en COV non biotiques, le secteur 

industriel arrive en deuxième position après le secteur résidentiel.  

 

 

 

 

 

Figure 3  : contribution du secteur industriel aux ®missions r®gionales (inventaire LigôAir ann®e 2005) 
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Comme pour le secteur r®sidentiel, lôessentiel des ®missions polluantes de ce secteur 

sont localisées dans la zone de surveillance ZR Centre ( tableau 3 ).   

On note par exemple que presque la quasi - totalité des émissions en méthane (gaz à effet 

de serre) de ce secteur, 94%, sont rejetées dans la ZR Centre .  

Il en est de même pour  les ®missions du monoxyde de carbone (CO) et de lôammoniac 

(NH 3), respectivement 85 et 83% sont localisées dans la ZR Centre.   

Enfin quel  que soit le polluant considéré, les émissions de ce secteur sur les zones de 

surveillance ZAG Tours et ZAG Orléans so nt le plus souvent inférieures à 10%.  

 

 

Industrie  
SO2 NOx  CO PM totales  PM10  PM2,5  NMVOC CO2 CH4 N2O NH3 

%  %  %  %  %  %  %  %  %  %  %  

ZAG Tours  4,9  4,8  3,6  9,6  6,7  6,0  12,3  4,7  0,7  11,1  4,6  

ZAG  Orléans  6,2  9,9  3,1  7,1  5,1  4,8  9,6  8,4  4,5  16,2  7,1  

ZUR Centr e 11,1  18,2  7,9  13,6  12,1  12,0  16,6  13,8  0,8  20,3  4,8  

ZR Centre  77,8  67,1  85,4  69,7  76,1  77,3  61,5  73,2  94,1  52,4  83,4  
Tableau 3  : répartition des émissions du secteur «  industrie / déchets / construction  » selon les  4 zones de 

surveillance (inventaire L igôAir ann®e 2005) 

 

La contribution du secteur tertiaire reste faible au regard des émissions des secteurs 

résidentiel et industriel.  

Néanmoins ce secteur intervient à hauteur de 9, 4% des émissions régionales de SO 2 et 

de 8 ,7 % des émissions de CO 2.  

 

Le secteur industriel reste le principal émetteur du dioxyde de soufre (SO 2) et il est le 

deuxième émetteur des COV non biotiques juste après le secteur résidentiel .  

La contribution de ce secteur aux ®missions r®gionales dôoxydes dôazote reste 

relativement fai ble et elle ne représente que 7,7% loin derrière le transport routier  

(65,5%) .  

Enfin , compte tenu de lôabsence de grand p¹le industriel r®gional, la majeure  partie des 

émissions de ce secteur est localisée dans la ZR Centre de façon discontinue  évitant ai nsi 

lôaccumulation géographique des émissions.  

 

 

2.4 Transports et mobilité  
 

En région Centre, 29% des actifs salariés travaillent dans leur commune de résidence, 

60% dans une autre commune de la r®gion et 11% ¨ lôext®rieur de la r®gion7.   

 

La moitié des a ctifs sont distants de leur travail de moins de 8  km par la route et la 

moitié de ceux qui ne travaillent pas dans leur commune de résidence de moins de 13,5 

km.  

 

La distance m®diane des actifs ¨ leur lieu de travail sôaccroit ¨ mesure quôon sô®loigne des 

communes pôles et des agglomérations.  

Cet allongement progressif des distances sôobserve aussi bien sur lôaxe lig®rien que dans 

les franges franciliennes où résident les actifs les plus éloignés de leur lieu de travail.  

 

Depuis 1999, les actifs se sont é loignés de leur lieu de travail dans tous les territoires de 

la r®gion, mais plus fortement autour quô¨ lôint®rieur des agglom®rations.  

La distance médiane au lieu de travail a augmenté de près de 3 km, plus que la moyenne 

nationale.  

 

Outre les déplacemen ts des régionaux , la région Centre , par sa position géographique , 

constitue une zone de transit pour les voyageurs et pour le transport des marchandises  

par la route .  

                                                      

 
7 Déplacements domicile ï travail en région Centre 1999 -2004. INSEE 2009.  
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Avec ses 980 km dôautoroute  et ses 1700 km de routes nationales  (carte 3) , elle fait le 

lien par le sud de la région parisienne et des autres régions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En terme dô®missions polluantes, le secteur « transport routier  » est le principal secteur 

®metteur des oxydes dôazote avec 59 % des émissions régionales (figure 4 , carte 4 et 

annexe 4 ) .  

Il est aussi le premier émetteur du gaz carbonique avec près de 40 % des émissions 

régionales.  

 

La contribution des autoroutes dans les émissions de NOx est de 35%, contre 24% pour 

les nationales et 41% pour les autres voie s de circulation.  

 

Rappelons ici que la longueur des axes autoroutiers est environ deux fois inférieure à 

celle des routes nationales et que cette dernière est largement inférieure à la longueur 

des voies secondaires.  

 

Lôautoroute A10, axe reliant Paris à Bordeaux, génère les plus fortes émissions en 

dioxyde dôazote.  

 

Carte 3  : réseau routier de la région Centre  
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Les valeurs maximales sont obtenues sur les portions qui traversent les agglomérations 

de Tours et Orléans  (carte 4 et annexe 4 ) .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 4  : cadastre des ®missions des NOx pour le secteur routier en r®gion Centre (inventaire LigôAir ann®e 2005) 

Figure 4  : contribution du secteur transport routier aux ®missions r®gionales (inventaire LigôAir ann®e 2005) 
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La part des émissi ons dues au transit routier est estimée à environ 37% des émissions 

dôoxydes dôazote. 

 

Enfin, compte tenu de lô®tendue de la zone de surveillance ZR Centre et du kilométrage 

autoroutier que contient cette zone, plus de 74% des émissions de NOx sont émises dans 

la ZR Centre (tableau 4).   

Il en est de même pour les autres polluants, où la majorité de leurs émissions est 

produite dans cette zone.  

 

Tableau 4  : répartition des émissions  du secteur routier suivant les 4 zones de surveillance   
(Inventaire LigôAir ann®e 2005) 

 

Le secteur tran sport routier est le principal  émetteur  r®gional des oxydes dôazote et il est 

aussi le premier émetteur régional du gaz carbonique (CO 2 principal gaz à  effet de serre). 

Compte tenu de lô®tendue de la zone de surveillance ZR Centre et du kilom®trage 

autoroutier que contient cette zone, plus de 74% des émissions de NOx sont émises dans 

la ZR Centre .  

Les émissions sur cette zone  sont dues en grande partie au transit des voyageurs et des 

marchandises.  

Les déplacements des régionaux , en particulier domicile - travail, prend une part importante 

dans les émissions sur les autres zones de surveillance.  

 

 

2.5 Le milieu rural et les espaces naturels  
 

Lôactivit® ®conomique en milieu rural est largement domin®e par lôagriculture.  

Elle occupe environ 62% de la surface régionale.  

 

Sur les 28  000 exploitations agricoles recensées en 2005 8, 49% relèvent de la catégorie 

des COP (céré ales, oléagineux, protéagineux).  

 

Le Centre est la première région céréalière au x niveau x national et européen. 

Inversement, le mara´chage, et plus encore lôarboriculture, sont relativement peu 

représentés.  

 

De m°me lô®levage de bovins, lait et viande, ne totalise que 8% des exploitations 

régionale s contre 25%  au niveau national.  

 

La viticulture ainsi que les élevages ovins et caprins occupent une place voisine des 

moyennes nationales.  

 

Au niveau départemental, dans lôEure-et -Loir et le Loiret, les grandes cultures dominent 

très largement (c arte 5).  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 
8 Bilan économique et social de la région Centre . Les dossiers de lôINSEE Centre ï n°12 année 2007.  

Routier  
SO2 NOx  CO PM totales  PM10  PM2,5  NMVOC CO2 CH4 N2O NH3 

%  %  %  %  %  %  %  %  %  %  %  

ZAG Tours  9,8  8,9  12,5  9,4  9,4  9,4  13,0  9,8  11,8  10,1  8,9  

ZAG  Orléans  7,5  6,6  10,9  7,2  7,3  7,2  11,5  7,5  10,4  8,4  6,7  

ZUR Centre  9,9  9,7  10,8  9,7  9,8  9,8  11,1  9,9  10,4  9,8  8,9  

ZR Centre  72,9  74,7  65,7  73,7  73,5  73,6  64,4  72,8  67,4  71,7  75,5  
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Plus au sud, dans lôIndre et le Cher, se trouvent davantage dô®levages ainsi que des 

exploitations combinant culture et élevage.  

LôIndre-et -Loire et le Loir -et -Cher présentent un profil intermédiaire ave c en commun 

une viticulture très développée.   

Dans les six départements cependant, les COP représentent plus de 40% des 

exploitations contre une moyenne de 16% au niveau national 8.  

Le fort potentiel agricole de la région Centre,  sollicit e de nombreux trait ements 

dôherbicides et dôantiparasitaires.  

Cette utilisation i ndui t un fort potentiel de contamination de lôair et des nappes 

phréatiques par les pesticides.  

 

Au-del¨ des images de grandes ®tendues de bl®, la r®gion Centre dispose dôune grande 

diversité d e paysages et de milieux naturels notamment forêts et zones humides.  

Ces dernières sont concentrées surtout en Brenne et en Sologne.  

 

Avec 900  000 ha de forêts, soit 23% de son territoire, la région Centre se situe à la 7 ème  

place des régions françaises par sa superficie forestière.  

Le bois constitue la premi¯re source dô®nergie renouvelable en r®gion Centre9.  

Elle a un important potentiel de développement avec une ressource disponible de 3 

millions de m 3 de bois par an 10 .  

Lôutilisation de la biomasse comme source dô®nergie dans le secteur r®sidentiel constitue 

la principale voie dô®mission des HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) avec 

environ 74% des émissions nationales 11 .  

                                                      

 
9 http://www.observatoire -energies -centre.org  
10

http://www.regioncentre.fr/jahia/Jahia/site/energie_centre/c ache/offonce/accueil/energies_renouvelables/bio

masse/biomasse_regioncentre;jsessionid=3288656AAEA2116CB41454569821ACFF  

Carte 5  : occupation du sol en région Cen tre  
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En région Centre, les émissions des particules en suspension totale s (PMtot) , dôammoniac 

(NH 3) ainsi que celles de deux gaz ¨ effet de serre protoxyde dôazote (N2O) et méthane 

(CH 4), sont majoritairement attribuées au secteur agricole  (figure 5).  

 

 

 

 

Les émissions de NH 3 et N 2O 

sont essentiellement dues à 

lôutilisation des engrais.  

 

Le cadastre des émissions de 

particules en suspension totales 

dues au secteur agricole ( carte 6 

et annexe 4 ) fait apparaître les 

grandes zones céréalières 

notamment la Beauce et la 

Champagne Berrichonne , 

montrant ainsi le rôle joué par le 

labour age  et la moisson  des 

champs dans les émissions de 

ces particules.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                            

 
11  http://www.citepa.org/emissions/nationale/Pop/pop_hap.htm  

Carte 6  : cadastre des émissions 
des PMtot pour le secteur agricole 

en région Centre  
(inventaire LigôAir ann®e 2005) 

 

Figure 5  : contribution du secteur agricole aux ®missions r®gionales (inventaire LigôAir ann®e 2005) 
 



LigõAir     PSQA 2010-2015  23 

La région Centre est la première région céréalière aux niveaux national et européen. La 

fort e activité  agricole en  région Centre rend le secteur agricole le principal émetteur  

r®gional dôammoniac, des particules en suspension totales et de deux gaz ¨ effet de serre 

N2O et CH 4.   

Il sollicite aussi de nombreux traitements dôherbicides et dôantiparasitaires induisant ainsi 

un fort potentiel de contamination de lôair et des nappes phréatiques par les pesticides.  

 

 

2.6 La transversalité avec le changement climatique  
 

Le changement climatique appelé aussi le réchauffement climatique, est d û, dôune 

manière générale , ¨ lôaugmentation des concentrations atmosph®riques des Gaz à Effet 

de Serre «  GES »  et en particulier celles de  CO2, CH 4, N 2O et les ha locarbures . 

 

Au niveau régional, le gaz carbonique représente 69,2 % de GES en équivalent CO 2. Le 

protoxyde dôazote (N2O) arrive en 2 ème  position avec 24,8 %  (pourcentage calculé en 

dehors des  halocarbures) .  

 

Les sources dô®missions de GES et de polluants de lôair sont souvent les m°mes 

(circulation automobile, utilisation de chauffage, activité s industrielle s et agricolesé) 

(carte 7 et annexe 4 ) .   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 7  : cadastre des émiss ions de CO 2 en r®gion Centre (inventaire LigôAir ann®e 2005) 
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En rég ion Centre, le s secteur s transport routier et agricole sont les principales source s 

émettrice s de GES avec environ 27% des émissions régionales en équivalent CO 2 

(inventaire LigôAir ann®e 2005).  

 

Le secteur résidentiel/tertiaire arrive en troisième  positi on avec 2 1%.  

 

Le secteur industriel nôarrive quôen 4ème  position avec environ 1 8% bien derrière le 

secteur agricole qui contribue à hauteur de 25% des émissions régionales en équivalent 

CO2.  

 

La zone de surveillance ZR Centre contribue , à elle seule , à pl us de 75% du potentiel du 

réchauffement global de la région Centre (tableau 5).  

 

 

Répartition régionale  Potentiel de Réchauffement  Global (PRG)  

ZAG Tours  7, 7%  

ZAG Orléans  6, 7%  

ZUR Centre  10, 6%  

ZR Centre  75, 0%  
 

Tableau 5  : contribution de chaque ZAS a ux émissions régionales en équivalent CO 2   
(inventaire LigôAir ann®e 2005) 

 

En terme dô®missions de gaz à effet de serre , l es secteurs résidentiel/tertiaire, routier et 

agricole  sont les principaux secteurs responsables de ces émissions.  

Leurs contributi ons individuelles sont équivalentes aux alentours de 25% et ils totalisent 

à eux 3, un peu plus de 75% des émissions régionales en équivalent CO 2.  

Le secteur industriel nôarrive quôen quatri¯me position.  

Enfin la majorité de ces émissions sont localisées  dans la zone de surveillance ZR Centre.  
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3.  BILAN REGIONAL DE LA QUALITE DE LôAIR : 
QUALIFICATION DU TERRITOIRE PAR RAPPORT A LA 
REGLEMENTATION  
 

Lors du premier PSQA  (200 5-20 09 ) , la région C entre était découpée en 3 principales 

zones de surveillance  : zone agglomération Orléans, zone agglomération Tours et la zone 

non agglomération qui regroupait le reste de la région Centre .  

 

Le bilan de la qualit® de lôair dress® dans ce chapitre, est r®alis® en fonction de ces trois 

zones de surveillance  et en tenant com pte de la réglementation en vigueur ( annexe 5 ).  

 

 

3.1  Evolution de la qualit® de lôair par polluant  
 

3 .1.1 Monoxyde de carbone  

 

Le monoxyde de carbone est surveillé par  les deux stations trafic des zone s 

agglomérations Orléans et Tours. Les niveaux de ce  polluant sont en baisse continue 

depuis  la mise en place de la surveillance de ce polluant (figure 6).  En moyenne , les 

niveaux de CO ont baiss® dôenviron 67% depuis lôann®e 2000 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 .1.2 Ozone  

 

Depuis lôann®e 2005, une nette diminution du nombre de jours dépassant la valeur cible 

de 120 µg/m 3 sur 8 heures est observée (figure 7).  

Rappelons ici, que le nombre de jours d®passant la valeur cible de lôann®e N est calcul® 

sur la base des 3 dernières années (Cf. réglementation annexe 5 ) .  

 

Quel le que soit la zone de surveillance, les valeurs les plus faible s sont enregistrées 

durant lôann®e 2009 (figure 7) .  

 

Les valeurs les plus élevées 

ont été enregistrées durant 

les années 2003, 2004 et 

2005, montrant ainsi lôimpact 

de lô®t® caniculaire de 2003.   

 

Aucun dépassement de la 

valeur cible nôa ®t® observ® 

depuis lôann®e 2008.  

 

Le dernier dépassement de 

cette valeur a été enregistré 

en 2007 sur la zone 

agglomération Orléans.  

Figure 7  : évolution  du nombre maximal de jours de dépassement de 
la valeur cible (120 µg/m 3 sur 8 h  sur 3 ans ) en ozone sui vant les 

zones de surveillance  
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Figure 6 : évolution annuelle des niveaux de CO sur les sites trafic  
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3 .1. 3  Dioxyde dôazote 

 

En site s de fond, le dioxyde dôazote est mesur® en continu sur les trois zones de 

surveillance.  

En site s trafic , sa surveillance en continu  est réalisé e uniquement sur les deux zones 

agglomération s Tours et Orléans.  

 

Les évolutions annuelles des concentrations en NO 2 sur les sites de fond d ans les 3 zones 

de surveillance  sont présentées sur la figure 8. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la zone Agglomération Orléans, aucune tendance à la baisse de ce polluant ne pe ut 

être dégagée.  

Les concentrations annuelles semblent oscill er  dôune ann®e ¨ lôautre autour de 20 µg /m 3.  

 

Sur la zone Non Agglomération, l es niveaux semblent se stabiliser depuis 2004 autour  de 

la valeur de 17  µg/m 3 en moyenne.  

Seules les années 2000 et 2003 ont enregistré des valeurs maximales aux alentours de 

20  µg/m 3.  

 

Après une augmentation des co ncentrations moyennes annuelles entre 2000 et 2003 , 

suivie dôune baisse progressive et continue entre 2003 et 2005, la zone agglomération 

Tours enregistre une stabilité des niveaux aux alentours de 18  µg/m 3 depuis 2006.  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, aucune tendance ¨ la baisse nôest observ®e pour les 

concentrations moyennes annuelles en NO 2 en sites de fond.  

Une tendance à la stabilisation des niveau x est observée sur les 3 zones.  
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Figure 8 : évolution  des moyennes annuelles en NO 2 sur les sites de fond  
(Valeurs calculées sur les stations ouvertes au plus tard en 2001)  
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En ce qui concerne les concentrations moyennes annuelles  en NO 2 sur  le site trafic de la 

zone agglomération Tours (figure 9), une tendance à la baisse est observée depuis 

lôann®e 2000.  

Cette tendance est en grande partie liée aux changement s de lôenvironnement de la 

station trafic, Mirabeau, qui ne remplissait plus son r ôle de station de proximité trafic à 

partir de lôann®e 2006.  

Le déplacement de cette station vers un nouveau site trafic en 2009 (point bleu sur la 

figure 8), enregistre des niveaux plus élevés que ceux observés entre 2006 et 2009.  

 

Pour la zone aggloméra tion Orléans, une tendance générale à la baisse est observée à 

partir de 2001  (figure 9) .  

Cependant, les niveaux semblent se stabiliser à partir de 2004 aux alentours de 40 

µg/m 3,  qui est la valeur limite annuelle à partir de 2010 .  

Une augmentation des n iveaux est observée en 2009, mettant ainsi un bémol  à la 

tendance générale.   

Cette augmentation peut être attribuée , en partie , aux travaux de réalisation de la ligne 

est -ouest du tramway  de lôagglom®ration.  

 

Enfin quel les que soient les causes de cette augmentation, l ôann®e 2009 est marqu®e par 

un dépassement de la valeur limite de NO 2 sur les deux sites de proximité de ces deux 

agglomérations.  

 

 

Le tableau 6 regroupe les moyennes annuelles mesurées en tre 200 6 et  2009 sur des 

sites  trafic ¨ lôaide des tubes passifs .  

A lôexception des sites de Montargis dont les concentrations sont inf®rieures ¨ la valeur 

limite annuelle fixée à 40 µg/m 3, les autres sites présentent un risque de dépassement 

de cette valeur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dioxyde dôazote (en µg/m 3)  

 2006  2007  2008  20 09  

Blois  46,2  42,3  43,7  43,6  

Dreux  42,9  42,1  41,3  39,7  

Montargis  34,5  35,4  31,4  27,7  

Tours  58,8  54  56,8  54,9  

Vierzon  45,8  44,1  44,1  44,1  

Orléans  50,1  52,9  49,8  44  

0

10

20

30

40

50

60

1
9
9
9

2
0
0
0

2
0
0
1

2
0
0
2

2
0
0
3

2
0
0
4

2
0
0
5

2
0
0
6

2
0
0
7

2
0
0
8

2
0
0
9

2
0
1
0

N
O

2
 e

n
 µ

g
/m

3

Orléans

0

10

20

30

40

50

60
1
9
9
9

2
0
0
0

2
0
0
1

2
0
0
2

2
0
0
3

2
0
0
4

2
0
0
5

2
0
0
6

2
0
0
7

2
0
0
8

2
0
0
9

2
0
1
0

N
O

2
 e

n
 µ

g
/m

3

Tours

Figure 9  : évolution  des moyennes annuelles en NO 2 sur les  sites trafic des 
aggl omérations Orléans et Tours  

Tableau 6  : concentrations moyennes annuelles en dioxyde dôazote de 2006 ¨  2009 sur les sites trafics 
ï Mesures par tubes passifs.  
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3 .1.4 P articules en suspension  

 

A partir de janvier 2007, une mise à jour  technique a été apportée à la mesure des 

particules en suspension en améliorant la quantification de la fraction gazeuse  des 

particules.   

Afin dôavoir un historique sur au moins les 5 derni¯res ann®es, les données des années 

2005 et 2006 ont été corrigées  en ajoutant la fraction volatile calculée par modélisation 

par lôINERIS au niveau de chaque site de mesure.   

 

 

Les variations annuelles en PM 10  sur les trois zones de surveillances sont présentées sur 

la figure 10 . 

 

Dôune mani¯re g®n®rale et quelle que  soit la zone de surveillance, une augmentation des 

concentrations annuelles est not®e entre lôann®e 2005 et lôann®e 2009.  

A partir de 2007, une légère tendance à la baisse est observée sur les niveaux annuels 

des PM 10 .   

Enfin, il faut noter que les concent rations annuelles en PM 10  sont de même ordre de 

grandeur sur les trois zones de surveillance  et elles  respectent la valeur limite annuelle 

de 40 µg/m 3.  

 

La valeur limite journalière fixée à 50 µg/m 3 à ne pas dépasser plus de 35 jours par an 

(Cf. réglementa tion annexe 5 ), a elle aussi été respectée, ces 3 dernières années, sur 

lôensemble des zones surveill®es (figure 11). 
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Figure 1 1 :  nombre maximal de jours de  dépassement de la valeur limite journalière  de 50 µg/m 3 en PM 10  en 

région Centre  
 

 

 

 

 

 

 

0

5

10

15

20

25

30

35

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

P
M

1
0
 µ

g
/m

3

Orléans

0

5

10

15

20

25

30

35

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

P
M

1
0

 µ
g

/m
3

Tours

0

5

10

15

20

25

30

35

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

P
M

1
0

 µ
g

/m
3

zone non 

agglomération

Figure 10  : évolution  des moyennes annuelles en PM 10  en sites de fond sur les trois zones de 
surveillance de la région Centre  
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3 .1.5 Le  benzène  

 

Entre 2005 et 2009, le benzène a été surveillé uniquement sur les zones agglomération 

dôOrl®ans et Tours.  

 

Sur Orléans , les mesures ont été réalisées uniquement sur le site trafic «  Gambetta  ».  

En ce qui concerne lôagglom®ration de Tours, les mesures ont  été  réalisées sur deux sites 

de fond, Joué - lès-Tours  et La Bruyère , et sur le nouveau site trafic «  Pompidou  ».   

Les variations interannuelles de ce polluant sont présentées sur  la figure 1 2. 

  

 

Sur le site trafic Orléans, une nette tendance à  la baisse est observée sur les 

concentrations moyennes en benzène.  

Une r®duction dôenviron 40% est enregistr®e entre 2006 et 2009.  

Lôobjectif qualit® a ®t® d®pass® uniquement en 2006.  

 

Sur lôagglom®ration de Tours, les concentrations en benzène  ont été  approchées sur les  

sites de fond et sur le site trafic.  

 

Sur les deux sites étudiés, les concentrations sont faibles  et inf®rieures ¨ lôobjectif de 

qualité fixé à 2 µg/m 3 (figure 12).  

 

Cependant, les ®valuations conduites ¨ lôaide des tubes passifs sur dôautres sites trafic de 

ces deux agglom®rations mais aussi sur dôautres agglom®rations, montrent que, tout en 

respectant la valeur limite annuelle, la majorité de ces sites présente un risque de 

d®passement de lôobjectif qualit® (tableau 7). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 7 : concentrations moyennes annuelles  en be nzène de 2005 à  2009  sur les sites trafics   

ï Mesures par tubes passifs.  
 

Le tableau 7 montre , en outre , quô¨ lôexception de Dreux et Montargis, les niveaux de 

benz¯ne sur ces sites, sont situ®s entre le seuil dô®valuation inf®rieur et le seuil 

dô®valuation supérieur  (Annexe 5 ) , ce qui impliquera par la suite une combinaison des 

moyens techniques (mesure fixe, modélisation, mesure indicative) pour le suivi du 

benz¯ne sur lôensemble des zones de surveillance (cf. 4.2.2). 

 

 

 Benzène  (en  µg/m 3)  

 2005  2006  2007  2008  2009  

Blois  2,7  2,2  2,2  2,1  1,9  

Dreux  /  1,8  1,8  1,8  1,7  

Montargis  /  1,6  1,7  1,6  1,6  

Tours  2,9  2,4  2,3  2,3  2,2  

Vierzon  /  2,1  2,1  2,2  2 

Orléans  2,2  2,1  2 1,9  1,4  
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Figure 1 2 : évolutions  interannuelles des moyennes annuelles en benzène sur les deux  
zones agglomérations  Orléans  et Tour s 
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3 .1.6 Les métaux lourds  

 

Les métaux  lourds (Plomb, Nickel, Arsenic et Cadmium) sont surveillés depuis 2001 sur 

les deux sites trafic des zones agglomérations  Orléans et Tours et depuis 2008 en sites 

de fond sur les trois zones de surveillance.  

 

Depuis la mise en place de la surveillance des  métaux lourds, une baisse des 

concentrations de ces polluants est observ®e dôune ann®e ¨ lôautre, avec une tendance 

plus marquée pour le plomb que pour les autres éléments  (figure 1 3 pour le cas du 

Plomb).  

 

 

Cette baisse est observée aussi bien en site t rafic quôen sites de fond.  

Les niveaux sur ces derniers sites sont légèrement plus faibles que sur les sites trafic.   

Les résultats des autres métaux mesurés depuis 2008 sur Orléans, Tours et Blois pour la 

zone régionale, sont regroupés dans le tableau 8 . 

 

 
Cadmium  Arsenic  Nickel  

2008  2009  2008  2009  2008  2009  

Orléans  0,19 ng/m 3 0,15 ng/m 3 0,35 ng/m 3 0,28 ng/m 3 1,51 ng/m 3 1,15 ng/m 3 

Tours  0,19 ng/m 3 0,16 ng/m 3 0,33 ng/m 3 0,28 ng/m 3 1,72 ng/m 3 1,12 ng/m 3 

Blois  0,17 ng/m 3 0,15 ng/m 3 0,32 ng/m 3 0,28 ng/m 3 1,54 ng/m 3 1,36 ng/m 3 

 
Tableau 8 : concentrations en cadmium, arsenic et nickel en 2008 et 2009  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les niveaux annuels de chaque ®l®ment sont largement 

inférieurs à sa valeur cible (Cf. réglementation annexe 5 ) et ils sont de même o rdre de 

grandeur sur lôensemble des zones de surveillance.  

 

Bien que visé par la directive 2004/ 107 /CE du 15 décembre 2004 , le mercure (Hg) ne 

possède pas de valeur réglementaire contrairement aux autres métaux.  

En région Centre, aucune mesure nôa ®t® r®alisée pour approcher les concentrations de 

cet élément .  

Cependant, compte tenu  des faibles émissions  de ce polluant sur notre région  (67 

kg/an ) 12 , nous pouvons estimer que  ce polluant ne pose pas de problème sur les sites de 

fond et de proximité automobile .  

Une estimation de ses concentrations en site de proximité industrielle sera réalisée dans 

les cinq prochaines années.  

  

 

 

                                                      

 
12  Inventaire LigôAir 2008, en cours de r®alisation 
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Figure 1 3 : évolutions interannuelles des moyennes annuelles en plomb sur les tro is zones 
de surveillance de la région Centre  
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3 .2 Situation vis - à- vis des valeurs réglementaires  
 

3 .2.1 Par rapport aux dispositifs préfectoraux  

 

Quatre polluants (ozone, dioxy de dôazote, particules en suspension et dioxyde de soufre) 

sont concernés par les 6 arrêtés préfectoraux de la région Centre .  

Les arr°t®s pr®fectoraux sont bas®s sur des valeurs r®glementaires ¨ lô®chelle journali¯re 

pour les particules en suspension et à  lô®chelle horaire pour les 3 autres polluants.  

Un d®passement de ces valeurs conduit ¨ des actions en temps r®el dôinformations et 

dôactions pour limiter lôimpact des ®pisodes de pollution. 

 

Depuis 2005, aucun seuil dôalerte nôa ®t® d®clench®.  

Les seuil s dôinformation et de recommandation ont ®t® d®pass®s pour deux polluants 

(lôozone et les particules en suspension).  

Pour les particules en suspension, les dépassements comptabilisés pour les  années 2005 

et 2006 sont obtenus par reconstitution des  données  ¨ lôaide de la mod®lisation par 

lôINERIS (Cf. 3.1.4). 

 

Sur la figure 14 sont  représentées  les chronologie s des dépassements des seuils 

dôinformation et de recommandation de lôozone et des PM10 , sur les 3 zones de 

surveillance.  

Cette figure montre que les  3 zones de surveillance sont concernées par les 

d®passements de ces seuils. Ceux de lôozone sont enregistrés en périodes estivales alors 

que ceux des particules en suspension sont notés en périodes hivernale et printanière.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 4 : chronologie des 
dépassements des seuils 
dôinformation sur les trois 
zones de surveillance de la 
r®gion Centre, pour lôozone 
(I ) et les particules en 
suspension ( I ) 
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3 .2.2 Par rapport à la réglementation  

 

Les dépassements des réglementation s française et européenne sont basés en grande 

partie sur des grandeurs annuelles (moyennes annuelles, nombre de jours de 

d®passements par ané). 

 

Entre 2005 et 2010, les d épassements des valeurs limites ont été enregistrés 

uniquement par rapport au x concentrations annuelles en dioxyde dôazote sur les sites 

trafic (tableau 9).  

 
  Ozone  Dioxyde d'azote  PM 10  Benzène  

Agglomération  
Orléans  

2005, 2006, 2007, 
2008, 2009  

2005, 200 6, 2007*, 
2008*, 2009  

 
2005*, 2006, 2008*, 

2009*  

2005, 2006, 2007  
2006*, 2007*, 2008*, 

2009  
  

2006, 2008, 2009   
2005, 2006, 2007, 

2008, 2009  
 

Agglomération  
Tours  

2005, 2006, 2007, 

2008, 2009  

2005, 2006, 2007*, 

2008*, 2009  
2007, 2008, 2009  

2005*, 2006* , 

2007*, 2008*, 2009*  

2005, 2006  
2006*, 2007*, 2008*, 

2009  
  

2006, 2008     

Zone Non  
Agglomération  

2005, 2006, 2007, 
2008, 2009  

2006*, 2007*, 2008*, 
2009*  

2005, 2006, 2007, 
2008, 2009  

2005*, 2006*, 
2007*, 2008*  

2005, 2006  2006*, 2008*, 2009*    

2005 , 2006, 2008, 

2009  
   

Tableau 9 : situation des concentrations de 
chaque polluant par rapport à la réglementation 
européenne sur les 3 zone s de surveillance 
entre 2005 et 2009 (*  évaluation obtenue par 
prélèvement passif)  

 

Les seuils dôinformation ont ®t® d®pass®s par lôozone et les particules en suspension.  

Les dépassement s de lôobjectif qualit® concernent lôozone, le benz¯ne et le dioxyde 

dôazote sur lôensemble des zones de surveillance. 

 

Le tableau 10 donne lô®tat des lieux des niveaux des polluants par zone de surveillance,  

par rapport aux seuils dô®valuation inf®rieur et sup®rieur de chaque polluant (cf. 

réglementation annexe 5 ).  

 

 Dioxyde de soufre  Dioxyde d'azote  PM 10  PM 2,5  Benzène  Monoxyde de carbone  
Agglomération  

Orléans  
      

Agglomération  
Tours  

      

Zone Non  
Agglomération  

   **    
 

  < seuil d'évaluation inférieur  

  Ó seuil d'évaluation inférieur et < seuil d'évaluation supérieur  

  Ó seuil d'évaluation supérieur  
      

 

Pour le dioxyde de soufre (SO 2) et le monoxyde de carbone (CO), lô®valuation montre 

que quel le que soit la zone de surveillance, les concentrations d e ces deux polluants sont 

inf®rieures aux seuils dô®valuation inf®rieurs de ces deux polluants.  

 

Pour le benzène (C 6H6) , l es concentrations se situent entre les seuils dô®valuation 

inférieur et supérieur, pour les 3 zones.   

 

Les seuils dô®valuation sup®rieur s du dioxyde dôazote et des particules en suspension 

sont dépassés sur les trois zones de surveillance.  

 

 
Dépassement de l'objectif de qualité 

de l'air 
 Dépassement valeur limite 

 
Dépassement valeur cible pour la 

santé humaine 
 

Dépassement seuil 

information 

**   en cours dô®valuation  

 
 
 
 

Tableau 10  : situation de chaque zone par rapport aux seuils dô®valuations des polluants  entre 2005 et 2009  
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3. 3 Zones à forts enjeux  
 

Dans le cadre de la réalisation des futurs Schémas Régionaux Climat -Air -Energie, des 

cartes régionales définissant des zone s dites «  sensibles  » à la dégradation de la qualité 

de lôair devront °tre ®labor®es.  

 

Il s'agira d'identifier les portions des territoires couverts par l'AASQA qui sont 

susceptibles de pr®senter des sensibilit®s particuli¯res ¨ la pollution de lôair 

(dép assements de normes, risque de dépassement, etc.) du fait de leur situation au 

regard des niveaux de pollution, de la présence d'activités ou de sources polluantes 

significatives, ou de populations plus particulièrement fragiles.  

 

La délimitation de ces zo nes sensibles pose une question importante de méthodologie, 

dont la cohérence au niveau national doit être assurée même si les déclinaisons locales 

peuvent diff®rer dôune r®gion ¨ lôautre. 

Cette méthodologie nationale devrait être finalisée avant la fin de  lôann®e 2010 pour une 

réalisation de cartes régionales et leur intégration au sein des SRCAE en 2011.  

Compte tenu de ce délai, ces cartes régionales ne seront pas présentées dans notre 

PSQA. 
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4.  DISPOSITIF DE SURVEILLANCE ET DôINFORMATION AU 
1 er  JANVIER 201 0  
 

 

4 .1 Rappel de la stratégie 2005 - 2010  
 

Le premier PSQA a mis en place différentes orientations  destinées à améliorer la 

surveillance et lô®valuation de la qualit® de lôair sur les zones de surveillance entre 2005 

et 2009.   

Les principales actions défi nissant la stratégie de surveillance durant les 5 dernières 

années sont regroupées dans le tableau 11 .  

La derni¯re colonne de ce tableau donne lô®tat de r®alisation de chaque action. 

 

Secteur concerné  Action  état  

Réseau  fixe  

Arrêt de 10 analyseurs (SO 2, NO2 et PM 10  (15% du parc régional)  
Fermeture dôune station ¨ Bourges 

Mise en place de la surveillance des PM2,5  
Mise en place de la surveillance des HAP  

Mise en place de la surveillance des m étaux en zone non agglomération  

 

Réseau indicatif  

Evaluation ann uelle de la qualit® de lôair par station mobile sur toutes les 
communes de plus de 10  000 habitants,  

Mise en place dôun r®seau indicatif par tube passif pour la mesure de 
NO2 et C 6H6 en site trafic dans toutes les ZAS (11 station s indicatives 
régionales)  
Mise en place d e deux campagne s régionale s annuelle s (2005 et 2007)  
pour la mesure de NO 2 en site de fond  

 

Modélisation et 
Inventaire des 

émissions  

Création de station s virtuelle s sur chaque commune de la région Centre 

permettant lô®valuation de la qualit® de lôair ¨ lôaide de la  mod®lisation 
par E sméralda  et/ou P REVôAIR. Chaque commune de la région Centre 
est une station virtuelle.  
Mise en place de la modélisation urbaine sur Orléans et Tours  
Actualisation de lôinventaire des ®missions pour lôann®e 2005 en incluant 
les GES  

 

 

 

Polluants non 
r églementés  

Mesure des pesticides sur 5 sites en région Centre  
Surveillance des dioxines et furanes dans lôenvironnement de 

lôincin®rateur de Saran 

 

Tableau 11  : bilan des principales actions définies dans la st ratégie de surveillance 2005 -2009 ( M=Ok, M= en 
cours de réalisation)  

 

Parall¯lement ¨ la mise en îuvre des actions programm®es dans le PSQA1, LigôAir a 

conduit plusieurs études et mis en place plusieurs actions, non programmées, durant ces 

5 dernières anné es :  
 

 Mise en place dôune station rurale nationale (Verneuil), pour °tre en ad®quation au 

niveau national avec la 4 ème  directive fille . 
 

 Etude sur la qualit® de lôair en zone 30. Etude r®alis®e dans le cadre des PPA Tours 

et Orléans . 
 

 Impact des mesures dôurgence sur la qualit® de lôair. Etude réalisée dans le cadre 

des PPA Tours et Orléans . 
 

 Inventaire des émissions sur les zones PPA Tours et Orléans . 
 

 Etude r®gionale sur la qualit® de lôAir Int®rieur dans les ®COLEs  (AICOLE). Etude 

réalisée dans le cadre  du PRSE.  
 

 Participation au projet de recherche sur lôimpact sanitaire des particules en 

suspension. Programme de recherche , financ® par lôAfsset. 
 

 Mise en place de la mesure des pollens sur lôagglomération de Bourges . 
 

 é 
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4 .2 Dispositif de surveillance au 1 er  janvier 2010  
 

4 .2.1 Présentation générale du dispositif de surveillance  

 

La surveillance de la qualité de lôair sôappuie sur un dispositif alliant la mesure et la 

modélisation .  

 

La mesure est réalisée par le r®seau fixe et ¨ lôaide de campagne s de mes ure utilisant les 

stations mobiles ou les prélèvements passif s.  

La modélisation régionale est assurée par l es plate forme s national e PREVôAIR et 

interrégionale E sméralda .  

En ce qui concerne la modélisation urbaine, cette dernière est développée au sein de  

LigôAir. 

 

4.2.1.1 Le réseau de mesures fixes  

 

Le r®seau fixe constitue lôaxe central de la surveillance de la qualit® de lôair.  

Le calcul de lôindice de la qualit® de lôair ainsi que le déclenchement des système s 

dôinformation et dôalerte en cas dô®pisode de pollution, sont basés sur l es données issues 

de ce réseau  (carte 8) .  
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Carte  8 :  le réseau fixe en région Centre au 01/01/20 10 
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ZAS Zonage européen Zone surveillée Stations Analyseur Nombre

ozone 4

dioxyde d'azote 3

dioxyde de soufre 1

monoxyde de carbone 1

particules en suspension PM10 3

particules en suspension PM2,5 1

benzène 1

HAP 1

métaux lourds 1

ozone 4

dioxyde d'azote 4

dioxyde de soufre 1

monoxyde de carbone 1

particules en suspension PM10 3

particules en suspension PM2,5 1

benzène 1

HAP 1

métaux lourds 1

ozone 2

dioxyde d'azote 2

particules en suspension PM10 1

HAP 1

métaux lourds 1

ozone 2

dioxyde d'azote 2

particules en suspension PM10 1

ozone 1

dioxyde d'azote 2

particules en suspension PM10 2

ozone 1

dioxyde d'azote 2

particules en suspension PM10 2

ozone 2

dioxyde d'azote 1

particules en suspension PM10 1

Chambord 1 ozone 1

ozone 1

dioxyde d'azote 1

particules en suspension PM10 1

Faverolles 1 ozone 1

Oysonville 1 ozone 1

ozone 1

dioxyde d'azote 1

particules en suspension PM10 1

particules en suspension PM2,5 1

HAP 1

métaux lourds 1

ozone 1

dioxyde d'azote 1

particules en suspension PM10 1

Vierzon 1

Zone Rurale

2

1

2Dreux

Verneuil 1

Blois 2

Zone Urbanisée Régionale

Bourges

Chartres

Châteauroux

Montargis

2

2

Zone agglomération Orléans Orléans 5

Zone agglomération Tours Tours 5

Au 1 er  janvier 2010, le réseau fixe de la région Centre est constitué de 26 stations.  

Ces dernières renferment un total de 74 capteurs  dest inés à la surveillance des polluants 

réglementés.  

 

La répartition des stations fixes ainsi que le nombre de capteur s et les polluants mesurés, 

par zone de surveillance sont fournis  dans le tableau 12 .  

Lôimplantation des stations fixes est r®alis®e suivant les exigences réglementaire s et en 

fonction de la typologie de la station (fond, périurbaine, ou trafic).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 12  : répartition des stations fixes et des analyseurs suivant les zones de surveillance  

 



LigõAir     PSQA 2010-2015  37 

4.2.1.2 Les mesures indicatives  

 

Les mesures indicatives sont déployées pour approcher les niveau x en dioxyde dôazote et 

en benzène sur les sites trafic  ¨ lôaide des pr®l¯vements passifs. 

 

Au d®but de lôann®e 2010, le r®seau indicatif est constitué de 11 station s réparties sur les 

4 zones de surveillance (carte 9) .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.1.3 Les moyens mobiles  

 

LigôAir dispose de deux stations mobiles (photo s ci-dessous ) .  

 

Ces dernières sont utilisées pour 

®valuer la qualit® de lôair dans les 

zones non couvertes par le réseau 

fixe.  

 

En 2010, les moyens mobiles sont 

utilisés pour éva luer la qualit® de lôair 

de façon cyclique sur les communes 

de la Ferté -Saint -Aubin, Chinon et 

Loches.  

 

Ces communes font partie de la zone de surveillance ZR Centre.  

 

 

Carte 9 : réseau indicatif destiné aux sites trafic  
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4.2.1.4 Le dispositif de modélisation en 2010  

 

Le dispositif de modélisation régional est basé en premier lieu sur la plateforme de 

modélisation interrégionale E sméralda .  

Les donn®es de la plateforme nationale Pr®vôAir, sont utilisées en cas de 

dysfonctionnement dôEsméralda . Les sorties de modélisation régionale sont utilisées pour 

lôestimation et la prévision des concentrations en ozone.  

 

Pour les deux zones Agglomération Tours et Orléans, une modélisation urbaine est mise 

en îuvre ¨ LigôAir. Elle est destin®e ¨ lôestimation et ¨ la pr®vision du dioxyde dôazote et 

des PM 10  en site s de fond  comme en site s trafic.  

 

4 .2.2 Moyens techniques déployés  

 

4.2.2.1 Evaluati on des méthodes de surveillance  

 

Le tableau 13  fourni t  une synthèse des moyens techniques utilisés ces 5 dernières 

années pour lô®valuation des polluants réglementés  en région Centr e. 

 

M®thodes dô®valuation : MF ï Mesure  Fixe  / MI ï Mesure I ndicative / CM ï Campagnes de Mesures / M-REG 

Modélisation Régionale / M-URB Modélisation Urbaine / EO ï Estimation Objective / **  en cours dô®valuation 
 

Tableau 13  : synthèse des méthodes  utilisées entre 2005 et 2009 pour l ô®valuation des concentrations des 
polluants par zone de surveillance  

 

Le tableau 14 donne une synthèse des moyens  techniques qui  devraien t être déployés 

pour la surveillance de chaque polluant réglementé dans chaque zone de surveillance  

pour les cinq  prochaines années .  

Les informations contenues dans ce tableau ont été élaborées par rapport aux seuils 

dô®valuations de chaque polluant.  

 

Pour le Benzo(a)Pyr¯ne (BaP), son ®valuation nôest pas encore termin®e.  

Elle continue de façon cyclique à raison de 14% du temps sur un site fixe par zone de 

surveillance.  

A la fin de cette évaluation, une stratégie  de surveillance sera définie, en fonctio n des 

concentrations enregistrées.  

 

 SO2 NO2 PM10  CO C6H6 O3 
Métaux 
lourds  

BaP 

ZAG Tours         **  

ZAG Orléans         **  

ZUR Centre        **  **  

ZR Centre        **  **  

**  Sous r®serve des r®sultats dô®valuation 
Tableau 14  : synth¯se des m®thodes dô®valuation requises par polluant et par zone de surveillance  pour les 5 

prochaines années  

 

 

 SO2 NO2 PM10  CO C6H6 O3 
Métaux 
lourds  

BaP 

ZAG Tours  MF 
MF, MI, M-REG, 

M-URB 
MF, M-REG, M -

URB 
MF 

MF, 
MI  

MF, M-REG MI  MI **  

ZAG Orléans  MF 
MF, MI, M-REG, 

M-URB 

MF, M-REG, M-

URB 
MF 

MF, 

MI  
MF, M-REG MI  MI **  

ZUR Centre  MF MF, MI, M-REG MF, M-REG MF MI  MF, M-REG MI   **  MI **  

ZR Centre  EO MF, MI, M-REG MF, M-REG, CM  EO MI  MF, M-REG, CM MI **  MI **  

Mesures fixes  
Combinaison mesures fixes /modélisation et/ou  mesures indicatives  
Techniques de modélisation ou estimation objective  

Surveillance requise  : 
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4.2.2.2 Description des moyens de mesures  

 

Les mesures en continu  sont r®alis®es ¨ lôaide dôanalyseurs sp®cifiques à un polluant 

donné ou à une famille de polluants.  

Le fonctionnement de ces analyseurs  est basé sur des méthodes de référence ou , à 

défaut , sur des m®thodes ®quivalentes comme côest le cas pour la mesure des particules 

en suspension et pour le s prélèvement s des métaux lourds.   

La d®monstration de lô®quivalence dôune m®thode est r®alis®e par le LCSQA pour 

lôensemble des AASQA. 

 

Afin dôassurer la fiabilit® et la justesse de la mesure, les analyseurs sont r®guli¯rement 

contrôlés et vérifiés en les raccordant à des étalons.  

Ces derniers sont certifiés et véri fi®s par le Laboratoire National dôEssais (LNE) qui 

constitue la référence national e et représente  ainsi  le niveau 1 de la cha´ne dô®talonnage 

national e.  

LigôAir, comme la plupart des AASQA, se trouve au niveau 3 de cette chaîne  et il est 

directement racc ord® ¨ AIRPARIF qui constitue le niveau 2 de la cha´ne dô®talonnage et 

donc un relais entre LigôAir et le LNE. 

 

Pour les analyses en différé, ces dernières sont effectué es dans des lab oratoires agréé s. 

LigôAir sous-traite ainsi ses analyse s, en fonction du  polluant considéré, à différents 

laboratoires (tableau 15 ).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 15 : liste des laboratoires prestataires  de LigôAir en fonction des polluants 

 

 

4 .2. 3  Conformité par rapport à la réglementation  

 

Le tableau 1 6 présente la conformité d u nombre de  mesures fixes par rapport à 

lôensemble des exigences de surveillance réglementaire , quôelles soient europ®ennes, 

nationales ou locales, suivant chaque zone de surveillance et chaque polluant.   

 

Il présente aussi le déploiement actuel des capteurs suivant la typolo gie des sites dans 

chaque zone de surveillance.  

 

La ligne «  bilan  è pr®sente lô®cart entre lôexigence r®glementaire, en terme de capteur, et 

le nombre de capteurs déployés actuellement.  

 

La couleur verte indique que le nombre de capteur s déployés est conf orme aux exigences 

réglementaires.  

 

Le chiffre sur fond vert indique l ôexc®dent de capteurs par rapport au nombre minimum 

exigé par les directives européennes . 

 

La couleur rouge indique que le nombre de capteurs d®ploy®s nôest pas suffisant pour 

satisfair e les exigences réglementaires.  

 

Le chiffre sur fond rouge indiqu e le nombre de capteurs quôil faut d®ployer en plus pour 

être conforme au minimum réglementaire.  

 

 

 

Polluant  Laboratoire  

NO2 PASSAM 

BTEX LASAI R (AIRPARIF)  

HAP Micropolluants  SA  

Métaux  Micropolluants  SA 

Formaldéhyde  LASAI R (AIRPARIF)  

Dioxine et furane  Micropolluants  SA  

COV (autre que B TEX)  FSM (Radielo)  

Pesticides  Micropolluants  SA 
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ZA Orléans  

 Polluants  SO 2  NO 2  NOx  PM 10  PM 2,5  O3  CO C6H 6  Pb  B(a)P  Autres ML  

E
X

IG
E

N
C

E
S

 

Nom bre de capteurs  1 3*    2 1 2 0 1 0 **  0 

Minimum Directives  0 2   2 1 1 0 1 0   0 

IQA / ATMO  1 2   2   2 0         

Dispositif Alerte  1 2   2   2           

Autres (PPAé)                      

E
T

A
T

 A
C

T
U

E
L

 

Nombres de capteurs  1 3   3 1 4 1 1 1 1 1 

dont urbain  1 2   2 1 3     1 1 1 

dont Péri Urbain           1           

dont Proximité Trafic   1   1     1 1       

dont Rural                       

Proximité Industrielle                       

  Bilan  0  0    - 1  0  - 2  - 1  0  - 1    - 1  

 

ZA Tours  

 Polluants  SO 2  NO 2  NOx  PM 10  PM 2,5  O3  CO C6H 6  Pb  B(a)P  Autres ML  

E
X

IG
E

N
C

E
S

 

Nombre de capteurs  1 3*    2 1 2 0 1 0 **  0 

Minimum Directives  0 2   2 1 1 0 1 0   0 

IQA / ATMO  1 2   2   2 0         

Dispositif Alerte  1 2   2   2           

Autres (PPAé)                      

E
T

A
T

 A
C

T
U

E
L

 

Nombres de capteurs  1 4   3 1 4 1 1 1 1 1 

dont urbain  1 3   2 1 3     1 1 1 

dont Péri Urbain           1           

dont Proximité Trafic   1   1     1 1       

dont Rural                       

Proximité Industrielle                       

  Bilan  0  - 1    - 1  0  - 2  - 1  0  - 1    - 1  

 

ZUR Centre  

 Polluants  SO 2  NO 2  NOx  PM 10  PM 2,5  O3  CO C6H 6  Pb  B(a)P  Autres ML  

E
X

IG
E

N
C

E
S

 

Nombre de capteurs  0 6   6 1 5 0 1 0 **  0 

Minimum Directives  0 2   2 1 2 0 1 0   0 

IQA / ATMO  0 5   5   5           

Dispositif Alerte  0 4   4   4           

Autres (PPAé)                       

E
T

A
T

 A
C

T
U

E
L

 

Nombres  de capteurs  0 9   6 0 9 0 0 1 1 1 

dont urbain    9   6   9     1 1 1 

dont Péri Urbain                        

dont Proximité Trafic                        

dont Rural                        

Proximité Industrielle                        

  Bilan  0  - 3    0  +1  - 4  0  +1  - 1    - 1  

 

ZR Centre  

 Polluants  SO 2  NO 2  NOx  PM 10  PM 2,5  O3  CO C6H 6  Pb  B(a)P  Autres ML  

E
X

IG
E

N
C

E
S

 

Nombre de capteurs  0 4   3 3 4 0 2 **  **  **  

Minimum Directives  0 4   3 3 4 0 2       

IQA / ATMO  0 2   2   2           

Dispositif Alerte  0 0   0   0           

Autres (PPAé)                       

E
T

A
T

 A
C

T
U

E
L

 

Nombres  de capteurs  0 2   3 1 6 0 0 1 1 1 

dont urbain    2   2   2     1 1 1 

dont Pér i Urbain                        

dont Proximité Trafic                        

dont Rural        1 1 4           

Proximité Industrielle                        

  Bilan  0  + 2    0  + 2  - 2  0  + 2        
Tableau 1 6 : comparaison du nombre des capteurs déployés à ce lui exigé par les réglementations  

en vigueur en fonction des ZAS et des polluants (** évaluation en cours)  
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*  Pour les zones agglom®rations, le nombre de mesures de dioxyde dôazote est de 3 afin 

de répondre aux différentes exigences  :  

-  la comparaison des co ncentrations mesurées ces dernières années et les seuils de 

la directive conduisent à un nombre minimum de 2 points de mesures dont 50% 

en site de proximité trafic ,  

-  le calcul de lôindice Atmo, quant à lui, nécessite les mesures de 2 sites urbains.  

Ceci nou s amène donc à un nombre minimum de 3 stations de surveillance du NO 2 sur 

les zones dôOrl®ans et de Tours dont 1 de proximité.  

 

Le nombre de capteurs déployés sur la zone de surveillance  ZR Centre  est non  conforme  

(en rouge)  par rapport à celui exigé pour la surveillance de NO 2, PM 2,5 et C6H6.  

La non  conformité est aussi notée sur la ZUR Centre en ce qui concerne la surveillance 

des PM 2,5  et du C6H6 (en rouge) .  

 

 

4.3 Dispositif dôinformation au 1er janvier 2010  
 

4.3.1 Pr®sentation du dispositif dôinformation  

 

4.3.1.1 Information en continu  

 

LigôAir informe en continu ¨ lôaide de plusieurs supports (tableau 17 ).  

 
Support  Type dôinformation 

Site internet www.ligair.fr   -  Données horaires (mises à jour toutes les 3 heures ) de tous 
les polluants de toutes les stations  
-  Indices de la qualit® de lôair de 9 agglom®rations 

-  Cartographies r®gionales de pr®vision dôindices et de 
concentrations dôozone et de dioxyde dôazote 

BDQA (Base de Données de la 
Qualit® de lôAir) 

Données horaires de tous les polluants de toutes les stations  

BASTER (BASe de données Temps 
Réel)  

Données horaires de tous les polluants de toutes les stations  

Tableau 17 : support s et type s dôinformation en continu 

 
Le site internet www.ligair.fr  est le vecteur incontournable dôinformations vers nos 

diff®rents publics (enseignants, ®tudiants, bureau dô®tudes, institutionnels, adh®rents, 

collectivit®s, particuliers, é).  

 

4.3.1.2 Diffusion quotidienne  

 

LigôAir met ¨ disposition du public, quotidiennement, les indices de la qualit® de lôair mais 

aussi des données mesurées ou prévues de concentrations de polluants chiffrées ou 

cartographiées  (tableau 18 ) . 

 
Type dôinformation Support  Périodicité  

Indices de la qualit® de lôair Site internet www.ligair.fr  
Presses écrites, radiophoniques et télévisuelle  
Mail par abonnement  

1 fois/jour à 
17h15  

Cartographies de prévision de 
pollution ¨ lô®chelle de la r®gion 

Site internet www.ligair.fr  par OCARINA  
 

2 fois/jour à 
10h et 16h30  

Cartographies de prévision de 
pollution ¨ lô®chelle de la 
commune  

Site internet www.ligair.fr  par SITôAIR 
 

1 fois/jour à 
10h  

Tableau 18 : périodici t® et support de diffusion de lôinformation quotidienne 

 

Les cartographies de pr®vision de la pollution ¨ lô®chelle de la commune r®alis®es ¨ lôaide 

de lôoutil SITôAIR (Syst¯me dôInformations de la qualiT® de lôAIR) permettent  à tout 

habitant de la région Centre de conna´tre la qualit® de lôair quôil respire m°me si elle nôest 

pas mesurée sur sa commune. Les données utilisées sont issues des plate formes de 

modélisation Esméralda  et PR EVôAIR.  

http://www.ligair.fr/
http://www.ligair.fr/
http://www.ligair.fr/
http://www.ligair.fr/
http://www.ligair.fr/
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4.3.1.3 Information en situation dôalerte 

 

Au niveau local, les d épassements de seuils réglementaires sont régis par des arrêtés 

préfectoraux au nombre de 6  (tableau 19) .  
 

Zone 
concernée  

Polluants concernés  
Zone dôapplication de 
lôarr°t® pr®fectoral 

NÁ de lôarr°t® (en vigueur)  

Blois  O3, NO 2,  SO2 et PM 10  Agglomération  2009 -50 -25 du 19/02/09  

Bourges  O3, NO 2,  SO2 et PM 10  Agglomération  2008 -1-1016 du 03/09/08  

Chartres  O3, NO 2,  SO2 et PM 10  Agglomération  2008 -205 du 14/04/08  

Châteauroux  O3, NO 2,  SO2 et PM 10  Agglomération  2008 -07 -190 du 27/07/08  

Orléans  O3, NO 2,  SO2 et PM 10 Agglomération  08 -33 du 23/07/08  

Tours  O3, NO 2,  SO2 et PM 10  Agglomération  08/09/99 modifié le 03/09/08  
Tableau 19 : arr°t®s pr®fectoraux et zones dôapplications 

 

Lorsquôun dépassement est prévu par modélisation ou constaté par mesure, LigôAir 

déclenche une information  suivant les dispositions de lôarr°t® pr®fectoral aupr¯s de la 

préfecture concernée qui procédera à une information de la population.  

Lôinformation est aussi mise en ligne sur le site internet de LigôAir. 

 
4.3.1.4 Diffusion sous forme de bi lan  

 

LigôAir ®dite plusieurs bilans tout au long de lôann®e : mensuel, trimestriel, annuel et 

m°me ponctuel en p®riode dôalerte (tableau 20 ) . 

 
Document  Support  Périodicité  Cibles  

La lettre de ligôair papier  3 mois  Adhérents  

La cybôair lettre Newsletter w eb 1 mois  Abonnés web  

Le rapport dôactivit® Papier et en téléchargement  1 an  Adhérents  

Bilan dô®pisode de 
pollution  

téléchargement  Après chaque 
épisode de pollution  

Préfecture et DREAL  

Reporting  web  1 an  MEEDDM 
Tableau 20  : périodicité, support et publ ic visé par les différents bilans  

 

4 .3.3 Moyens déployés, outils à disposition et public visé  

 

En plus des bilans, LigôAir utilise diff®rents outils et supports (tableau 21 ) pour informer 

et sensibiliser le public le plus largement possible.  

 
Type dôoutils Nombre dôoutils Public visé  

Internet   Grand public (~ 20  000 
internautes/an)  

BDQA  ADEME -  MEEDDM 

BASTER  ADEME ï AASQA 

Presse radio  11 (France Bleu Berry, Orléans et Tours, Plus 

FM Blois, Virginradio Bourges et Châteauroux, 
Radio Châlette, RCF Orléan s Chérie FM Tours, 
Radio Béton Tours, Radio Alouette Tours, 
Radio Active Amboise)  

Grand public  

Presse écrite  10 (Nouvelle République éditions Blois, 
Châteauroux, Tours, République du Centre 

éditions Chartres, Dreux, Montargis, Orléans 

Echo Républicain Ch artres et Dreux, Berry 
Républicain Vierzon)  

Grand public  

Télévisions  3 (Orléans TV, TV Tours, France 3 Télé Berry)  Grand public  

Fax ou mails 
définis dans les 
arrêtés 
préfectoraux  

Environ 5 par département  Préfecture concernée  
DREAL 
ADEME 
Météo -France IdF  
Météo -France locale  

Conférences  2 en sessions de formation  Inspecteurs dôacad®mie ou 

inspecteurs hygiène et 
sécurité  
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Présentations  1 en Maison de retraite  Personnes âgées  

Animations  2 en centres de vacances  Jeune public  

Plaquettes  -  4 plaquettes Féd ération ATMO (surveillance, 
polluants, ozone)  

-  5 plaquettes LigôAir (site web, pr®sentation 
association, pesticides, livret pédagogique 
avec Nature Centre, air dans les classes avec 
la DRIRE)  
-  1 plaquette interrégionale (Esmeralda)  

Grand public  

Affiche  1 affiche Ma sant® est dans lôair avec la 
DRIRE 

Enseignants et personnel de 
santé scolaire  

Expositions  
1 expo grand public 8 panneaux  Grand public  

1 expo public jeune 104 panneaux  Public scolaire et Grand public  

Enquête   Collectivités  
Tableau 21  : bilan des outils d®ploy®s par LigôAir 

 

Une grande enqu°te de notori®t® de LigôAir a ®t® r®alis®e aupr¯s des 1842 communes de 

la région Centre, en 2007.  

A cette occasion, la plaquette de pr®sentation de LigôAir leur avait ®t® envoy®e.  

De nombreuses inscripti ons ¨ diff®rents outils dôinformations ont ensuite ®t® 

enregistrées .  

  
4 .3.5 Partenariats  

 

LigôAir travaille en partenariat avec diff®rents organismes (tableau 22 ).  

 
Organismes partenaires  Résultats du partenariat  

Fédération ATMO  Plaquettes  
Téléchargemen ts dô®tudes 

ADEME et Région Centre 
(Contrat de plan Etat Région)  

Posters, plaquettes  
Site web  

Nature Centre et DRIRE Centre  Exposition  : Une seule solution  : protéger notre air  !  

Presse  Diffusion des indices de la qualit® de lôair et des alertes 

RNSA Diffusion des relevés polliniques de Bourges ï Orléans -  Tours  
Tableau 22  : liste des partenariats  en mati¯re dôinformation 

 
Les partenariats sont r®alis®s ponctuellement sur un projet ou tout au long de lôann®e 

suivant des conventions.  

 

4 .3.6 Conformité par rapport à la réglementation  

 

Les concentrations des polluant s mesurés en automatique et en continu sont mis à jour 

toutes les 3 heures sur le site internet de LigôAir : www.ligair.fr .  

 

Tableau 23  : conformité de la mise à disposition des informations au public  

C : en continu ï D : en différé  

 

 Mise à disposition du public  

Polluants  
Type de 
mesure  

Mesure  
Périodicité 
minimale  

Etat 
actuel  

Conformité  

Dioxyde de soufre  C ¼ heure  Journalière  Tri -horaire  Oui  
Dioxyde dôazote C ¼ heure  Journalière  Tri -horaire  Oui  
Ozone  C ¼ heure  Journalière  Tri -horaire  Oui  
Monoxyde de carbone  C ¼ heure  Journalière  Tri -horaire  Oui  
Particules en 
suspension PM 10  

C ¼ heure  Journalière  Tri -horaire  Oui  

Particules en 
suspension PM 2,5  

C ¼ heure  Journalière  Tri -horaire  Oui  

Benzène  C ¼ heure  3 mois  Tri -horaire  Oui  
Métaux lourds  D Hebdomadaire  3 mois  3 mois  Oui  
Benzo(a)pyrène  D journalière  3 mois  3 mois  Oui  

http://www.ligair.fr/
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Pour les métaux lourds et le benzo(a)pyrène, après prélèvements les échantillons sont 

analysés en différé par un laboratoire extérieur.  

 

Les données sont mis es à jour sur le site, après réception et validation des résultats 

dôanalyse ce qui n®cessite un d®lai de 3 mois.  

 

La mise à disposition de lôinformation au public est conforme ¨ la réglementation en 

vigueur (tableau 23 ).  
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5.  STRATEGIE 2010 ï 2015  
 

 

5.1 Strat®gie de surveillance et dôinformation pour la p®riode 2010 

ï 2015  
 

La strat®gie de surveillance et dôinformation, pour les 5 années  à venir, intégrera les 

objectifs de surveillance fixés aux échelons européen , national, local ainsi que  la 

planification régionale (SR CAE, PRSE2, PPA Orléans et Tours é). 

 

Elle est définie en fonction des résultats des évaluations de chaque polluant et dan s 

chaque zone de surveillance.  

Le dispositif de surveillance sera optimisé et adapté aux exigences réglementaires.  

 

 

5.2 Evolutions du dispositif de surveillance  
 

5.2.1 Évolution du réseau fixe  

 

Le tableau 2 4 présent e le minimum réglementaire de points de  mesures par polluant 

pour notre région, la situation actuelle du nombre de capteurs dans chaque zone de 

surveillance et lô®volution du dispositif propos®e afin de tenir compte ®galement des 

enjeux locaux (Indice ATMO, IQA, arrêtés préf ectoraux de mesures dôurgence). 

 

  
Minimum Directive 

Européenne  
Situation 
actuelle  

Evolution proposée avec 
contexte local  

Particules  
PM 10  + PM 2,5  

Orléans  3  4 3 (2PM 10  T et F + 1 PM 2,5 F)  

Tours  3  4 3 (2PM 10  T et F + 1 PM 2,5 F)  

ZUR 3  7 
7 (5 PM 10  F +1 PM 10  T + 1 

PM 2,5  F)  

ZR 6  3 
6 (2 PM 10  F + 1 PM 10  T + 2 

PM 2,5  F + 1 PM 2,5  T)  

Total  15  18  19  

Ozone  
 

Orléans  1  4 2  

Tours  1  4 2  

ZUR 1  9 5  

ZR 4  6 6  

Total  7  23  15  

Dioxyde 
dôazote 

Orléans  2  3 (2 F+ 1 T)  3  ( 2 F+1T)  

Tours  2  4 (3 F+ 1 T)  3  ( 2 F+1T)  

ZUR 2  9 6 (5F+1T)  

ZR 4  2 4 (2F+2T)  

Total  10  18 1 6  

Dioxyde de 
soufre  

Orléans  0  1 0  

Tours  0  1 0  

ZUR 0  1 0  

ZR 0  0 0  

Total  0  3 0  

Monoxyde 

de Carbone  

Orléans  0  1 (1 T)  0  

Tours  0  1 (1 T)  0  

ZUR 0  0 1 ( 1  T)  

ZR 0  0 2 ( 2  T)  

Total  0  2 3  

Benzène  
 

Orléans  1  1 (1 T)  1 (1  T)  

Tours  1  1 (1 T)  1 (1 T)  

ZUR 1  0 1 (1 T)  

ZR 2  0 2 (1 T + 1 F)  

Total  5  2 5  
 

F = Fond et T= Trafic  
Tableau 24 : évolutions du réseau fixe par polluant et par zone de surveillance  
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Lô®volution du réseau fixe , proposée  tableau 24 , permet de se rapp rocher , conformément 

à la stratégie de surveillance nationale,  du minimum réglementaire imposé par les 

directives européennes .  

 

Cette évolution permet de satisfaire la réglementation européenne mais aussi  les 

ex igences nationales et locales Indice ATMO, I QA, arrêtés préfectoraux de mesures 

dôurgence). 

 

5.2.1.1 Dioxyde dôazote (NO2)  

 

Le dioxyde dôazote est lôun des polluants concern®s par une augmentation du nombre des 

capteurs sur la ZR Centre et par une diminution des capteurs sur l a zone agglomération 

Tours et la Zone Urbanisée Régionale .  

 

La diminution des capteurs dans ces zones concerne plus particulièrement les capteurs 

mesurant la pollution de fond. Cette derni¯re a fait lôobjet de plusieurs ann®es 

dô®valuation sans mettre en ®vidence un risque de dépassement des valeurs 

réglementaires.  

 

Le risque de ces dépassement s existe dans les zones de proximité automobile , en 

particulier avec lôabaissement de la valeur limite annuelle de ce polluant.  

Par conséquent une optimisation des capteurs existant s ser a faite en déployant certains 

capteurs en site s trafic.  

Ceci implique la création de site trafic conformément à la nouvelle directive européenne.  

 

Ainsi , dans chaque zone de surveillance, le dioxyde dôazote sera surveill® en site de fond, 

afin de répondr e aux exigences des arrêtés préfectoraux et aux besoin s du calcul 

quotidien de lôindice Atmo, et en site de proximité automobile.  

 

Les mesures redondantes sur une même agglomération en site de fond seront éliminées.  

Ce retrait concerne 4 capteurs sur lôensemble de la région Centre  (1 capteur sur la ZA 

Tours et 3 sur la ZUR Centre) .  

 

5.2.1.2 Ozone  (O 3)  

 

La diminution du nombr e dôanalyseurs concerne aussi lôozone. Comme pour le NO 2, 

lôozone, a fait lôobjet de plusieurs ann®es dô®valuation qui montre nt , entr e autres , 

lôhomogénéité de comportement de ce  polluant  sur de grandes zones  et donc la 

redondance des mesures délivrées par certains capteurs.  

 

Cette diminution concernera principalement les ZAS de Tours et Orléans mais également 

les agglomérations consti tuant la ZUR.  Au total , 8 capteurs seront retirés du réseau fixe.  

 

Le dispositif de surveillance de lôozone en r®gion Centre sera constitu® de 15 analyseurs 

pour répondre aux  exigences européennes, nationales et locales sur les 4 ZAS que 

compte la région Centre.  

 

5.2.1.3 Particules en suspension  (PM10  et PM 2,5 )  

 

Comme pour le dioxyde dôazote, le nombre de capteurs des particules en suspension sera 

revu à la hausse sur la zone de surveillance ZR Centre, afin de satisfaire les exigences de 

la dernière direc tive européenne.  

 

Les ZAS Tours et Orléans seront concernée s par lôarr°t dôun capteur PM10  en si tuation de 

fond sur chacune de c es deux zones .  

Le nombre de capteur s des particules en suspension restera in changé sur  la ZUR avec 

cependant , une réduction de s capteur s PM10  en site s de fond et une augmentation du 

nombre de  capteur s PM10  et PM2,5  en situation trafic .  
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Cette optimisation et réorganisation de la surveillance des particules en suspension 

permettr ont  de mieux évaluer les niveaux en PM 10  mais aussi ceux des PM 2,5 en site s de 

fond et en site s trafic sur notre région.  

 

5.2.1.4 Dioxyde de soufre (SO 2)  

 

La mesure de SO 2 est effectu®e sur les agglom®rations dôOrl®ans et de Tours.  

Comme dans beaucoup dôautres r®gions, la pollution au dioxyde de soufre nôest plus 

problématique.  

Les concentrations observées sont très faibles  et conduisent systématiquement à un 

sous - indice égal à 1 . Conform®ment ¨ lôarr°t® ministériel 2004  relatif aux modalités de 

surveillance de la qualit® de lôair et ¨ lôinformation du public 13 , une valeur de sous - indice 

SO2 ®gale ¨ 1 sera affect®e ¨ ce polluant pour le calcul de lôindice Atmo sur ces deux 

agglomérations .  

Ainsi lôutilisation de lôestimation objective pour le calcul du sous-indice SO 2 permet 

dôarr°ter la mesure en continu de ce polluant sur ces deux agglomérations tout en 

restant conforme aux directives européennes.   

Cet arrêt sera effectif dès janvier 2011.  

 

La surveillance du dioxyde de soufre sur notre région se fera par campagne de mesure 

avec nos stations mobiles avec co mme objectif lô®valuation des concentrations de ce 

polluant dans les zones sous influence industrielle (le secteur industriel étant le principal 

émetteur de ce polluant).  

 

5.2.1.5 Monoxyde de carbone ( CO)  

 

Le monoxyde de carbone est actuellement surveillé sur  les deux ZAS Tours et Orléans  en 

site trafic .  

Il a fait aussi  lôobjet dôune ®valuation dans lôagglom®ration de Bourges en site de fond.  

 

Les niveaux observés sont faibles et ne présentent aucun risque de dépassement. A u 

regard de ces résultats, la su rveillance de ce polluant, en site fixe, nôest plus impos®e par 

la directive européenne.   

Dans la mesure où la surveillance d u CO nôest pas obligatoire dans le calcul de lôindice 

CITôAIR14, lôarr°t de la surveillance de ce polluant sur ces deux sites est possible dès 

janvier 2011.  

Cependant , au regard dôune modification apport®e aux conditions de  calcul de cet indice, 

cette décision sera reconsidérée.  

 

Lô®valuation préliminaire de ce polluant  sur notre r®gion, se poursuivra ¨ lôaide de nos 

stations mobiles et dans les 3 nouvelles stations trafic.  

 

5.2.1.6 Benzène ( C6H6)  

 

Concernant le benzène, sa surveillance sera réalisée sur la base du minimum 

réglementaire.  

Lô®valuation de ce polluant montre, au pire des concentrations entre le seuil dô®valuation 

maximal  et le seuil dó®valuation minimal.  

Le dispositif régional de surveillance du benzène sera constitué de 5 sites de mesures . 

 

 

 

 

                                                      

 
13  Dans les agglomérations où les concentrations en SO 2 conduisent systématiquement à un sous indice égal à 1 
depuis au moins 3 ann®es cons®cutives, il pourra °tre fait appel ¨ lôestimation objective pour le calcul du sous 
indice SO 2. Dans ce cas,  sous sa propre responsabilit®, lôAASQA peut considérer que le sous indice SO 2 nôinflue 
pas sur les valeurs de lôindice, et peut donc lui affecter une valeur de sous indice ®gale ¨ 1 pour ce qui concerne 
le calcul quotidien de lôindice sur les agglom®rations concern®es. 
14  Pour en savoir plus  sur lôindice CITôAIR europ®en : www.airqualitynow.eu .  

http://www.airqualitynow.eu/
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5.2.1.7 Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)  

 

Lô®valuation des HAP sur les 4 zones de surveillance doit se poursuivre durant les 2 

années à venir.  

Les moyens techniques adaptés à la surveillance de ces polluants seront définis par zone 

de surveillance ¨ la fin de lô®valuation pr®liminaire. 

 

5.2.1.8 Métaux Lourds  

 

Après  lô®valuation pr®liminaire sur les deux sites trafic des deux ZAS Tours et Orléans, 

lô®valuation pr®liminaire se poursuivra en site de fond dans les 4 ZAS de la r®gion Centre.  

 

Les prélèvements seront menés avec une couverture temporelle de plus de 14% de 

lôann®e.  

Cette surveillance concerne uniquement les métaux lourds réglementés et présents en 

phase particulaire (Pb, Cd, As et Ni).  

Le mercure (Hg) fait partie des éléments réglementés mais il est présent à plus de 95% 

en phase gazeuse, nécessitant ainsi un équipement spécifique et co ûteux.  

Ne disposant p as de cet ®quipement, LigôAir d®posera une demande aupr¯s de lôINERIS 

afin de réaliser en partenariat , un état des lieux des niveaux de ce polluant aux 

voisinages des sites  industriels de  notre région.  

 

La surveillance des métaux lourds dans le périmètre d ôinfluence de lôincin®rateur de 

SARAN, se poursuivra dans le cadre du plan de sur veillance de cet établissement.  

 

Lô®valuation pr®liminaire de ces ®l®ments se fera aussi dans dôautres zone s industrielle s à 

lôaide de notre station mobile.  

Les activités ind ustrielles et les zones concernées par cette évaluation seront 

d®termin®es ¨ lôaide de notre cadastre.  

Les zones à forte densité de population seront prioritaires.  

 

5.2.2 Évolution du réseau indicati f  

 

Le réseau indicatif est utilisé en complément du rése au fixe .  

Il est d®di® ¨ la mesure des concentrations en dioxyde dôazote et en benz¯ne sur 11  sites 

trafic.  

Ce réseau sera maintenu pour les 5 années à venir .  

Le nombre de sites constituant ce réseau peut être augmenté en incluant de nouveaux 

sites prése ntant un risque de dépassement des seuils ré glementaires de lôun des deux 

polluants  mesurés . 

 

5.2.3 Déploiement des stations mobiles  

 

Lors du premier PSQA, les moyens mobile s de LigôAir ont ®t® utilis®s pour ®valuer la 

qualit® de lôair principalement en site s de fond sur lôensemble des communes dont la 

population est supérieure à 10  000 habitants.   

 

Pour les 5 années à venir, la priorité sera  donn®e ¨ lô®valuation de la qualit® de lôair en 

site s de proximité industrielle et trafic automobile.   

 

Les commune s situ®es sur les grands nîuds routiers et/ou  traversées par des axes à 

forte circulation automobile, seront choisies en priorité.   

 

En ce qui concerne les sites industriels, la priorité sera donnée déjà , aux principaux 

émetteurs régionaux de SO 2, HAP, mét aux lourds  et de NO 2 localisés dans des zones à 

forte densité de population .  

Les ®tablissements et les zones concern®es seront d®termin®s ¨ lôaide de notre cadastre 

dô®missions. 
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Chaque site ®tudi® fera lôobjet dôune ®valuation temporelle cyclique ®tal®e sur lôann®e 

civile et représentant un minimum de 14% du temps (soit un minimum de deux 

semaines par saison).  

Ces campagnes de mesures concerneront lôensemble des polluants r®glement®s. 

 

5.2.4 Modélisation  

 

La mise en place de la modélisation urbaine sur Or léans et Tours sera poursuivie en 

adaptant le syst¯me ¨ dôautres polluants r®glement®s tel que le benz¯ne.  

Deux  campagne s de validation des sorties de modélisations ser ont  programmée s sur ces 

deux agglomérations.  

Elles seront m enées avec les moyens mobil es de LigôAir et ceux dôAtmo Auvergne.   

Dans le cadre de cette collaboration, LigôAir participera aussi avec ses moyens mobiles à 

une campag ne analogue qui sera menée sur l ôagglom®ration de Clermont-Ferrand 

(Auvergne).  

 

Les sorties de modélisation seront e xploitée s afin de dresser des cartes dôexposition de la 

population aux dépassements constatés sur les concentrations en NO 2.  

 

Des études de simulations visant à estimer la contribution de chaque source émettrice 

dans les concentrations observées , seront pr ogrammées dès 2011.  

Ces ®tudes permettront de mettre en relief les leviers dôaction ¨ mener afin de contribuer 

à la réduction des concentrations et satisfaire ainsi les exigences réglementaires.  

 

Enfin, en plus de Tours et Orléans, le système de modélisat ion urbaine «  SYMULôAir » 

sera adapt® ¨ lôagglom®ration de Bourges.  

Lôextension g®ographique de ce syst¯me ¨ la zone de surveillance ç ZUR Centre  » se 

poursuivra lors des prochaines années.  

 

5.2.5 Inventaire des émissions  

 

Lôinventaire des ®missions polluantes et GES de lôann®e de r®f®rence 2005, sera  

directement utilisé  dans lô®laboration du Plan Climat Energie Territorial (PC ET) de la 

région Centre  ainsi que dans la mise en place du Schéma Régional Climat -Air -Energie 

(SRCAE) de la  région Centre.  

Cet inv entaire sera r®actualis® pour lôann®e de r®f®rence 2008 et enrichi avec la mise en 

place dôun inventaire ®nerg®tique. 

 

5.2. 6  Les polluants non réglementés  

 

Les pesticides et les dioxines et furanes font partie des polluants non réglementés en air 

ambiant m ais qui sont mesur®s par LigôAir. 

La surveillance des dioxines et furanes  dans les retombées atmo sphériques  sera 

maintenue  dans l e cadre du programme de  surveillance de lôincinérateur de SARAN.  

 

Le suivi des pesticides est réalisé par campagne de mesure s cyclique s entre avril et août 

(p®riode dô®pandage).  

La mesure de ces polluants sera maintenue sur les 5 site s de mesure.   

Cependant le nombre de site s et/ou la durée des campagnes de mesures peu vent  être 

revu s à la baisse en fonction des financements obten us pour cette thématique.  

 

5.2. 7  Qualit® de lôair dans les espaces clos 

 

Fort de son expérience en air intérieur , acquise lors de la campagne régionale AICOLE 15 ,  

et au cours de lô®tude réalisée avec le Conseil de Vie Locale 16  de Tours Est, LigôAir 

                                                      

 
15  LôAir ¨ lôInt®rieur des ®COLEs en r®gion Centre : http://www.ligair.fr/docume ntation/etudes/rapport -
AICOLE.pdf  
 

http://www.ligair.fr/documentation/etudes/rapport-AICOLE.pdf
http://www.ligair.fr/documentation/etudes/rapport-AICOLE.pdf


LigõAir     PSQA 2010-2015  50 

continue s es investigations  dans cette thématique  pour mieux comprendre le 

comportement des polluants d®gradant la qualit® de lôair int®rieur et informer la 

population sur les déterminants de ces polluants  dans les espaces clos .  

Lô®tude réalisée avec le CVL de Tour s Est a permis dôapprocher lôexposition individuelle   

En effet plusieurs polluants ont ®t® quantifi®s ¨ lôaide de tubes fixés sur des volontaires 

durant une semaine complè te (jour et nuit).  

 

Durant lôann®e scolaire 2010-2011, 13 école s et crèche s de la rég ion Centre seront 

investiguées dans le cadre de la seconde phase de la campagne pilote, menée au niveau 

national et pilot®e par les minist¯res de lô®cologie et de la sant®. 

 

Au cours de lôann®e scolaire 2011-2012, il est envisag® de suivre la qualit® de lôair 

int®rieur dôune trentaine de lyc®es dans des salles dôenseignement g®n®ral et dans des 

salles dôenseignement sp®cifique (salle de TP, ateliersé). 

Des polluants spécifiques aux activités exercées seront recherchés (des COVs).  

 

Notre investigation dans l e domaine de la qualit® de lôair des espaces clos sera ®largie ¨ 

la sph¯re priv®e en suivant la qualit® de lôair int®rieur de 6 maisons laur®ates du 

concours «  maison individuelle ¨ basse consommation dô®nergie » en région Centre.   
Dans des b©timents o½ lôisolation thermique est importante, la qualit® de lôair int®rieur 

peut devenir une préoccupation, en effet , un manque de ventilation et dôa®ration peut 

engendrer un mauvais renouvellement dôair et ainsi une qualit® de lôair d®grad®e.  

De plus, des matériau x (panneaux de bois agglomérés)  et/ou une énergie renouvelable 

comme lô®nergie bois, utilis®s dans ce type de b©timent peuvent g®n®rer des pollutions 

(formald®hyde, particules, COV, HAPé). 

 

En partenariat avec le BRGM, le CSTB et lôIFP, LigôAir participera  au projet de recherche 

ISOFORMAL qui vise , ¨ lôaide de lôanalyse isotopique du carbone et de lôhydrog¯ne, à 

mettre en évidence des signatures isotopiques de chaque type dô®metteurs de 

formald®hyde (principal polluant de lôair int®rieur) et dôen d®duire ainsi les parts 

attribuables à chaque source de pollution en un lieu donné.  

Le financement de ce projet est assur® par lôAFSSET. 

 

5.2.8 Mise en place dôun syst¯me qualit® 

 

Dans le cadre de leur partenariat, LigôAir et Atmo Auvergne travailleron t  ensemble po ur 

la mise en place dôun syst¯me qualit® dans les deux structures.  

Cette collaboration vise la certification  ISO 17025 des deux AASQA ¨ lôhorizon 2013. 

 

 

5.3 Evolutions du dispositif dôinformation 
 

Le site internet de LigôAir est notre  premier vecteur dôinformation s vers le public.  

Dans une d®marche dôam®lioration permanente de lôinformation afin de la rendre encore 

plus accessible, une refonte compl¯te du site internet de LigôAir (www.ligair.fr ) sera 

réalisée en 2011 . 

 

Lôinformation cartographique sur les deux agglom®rations de TOURS et ORLEANS sera 

améliorée par la mise en place dès 2011, de cartes de pollution issues de la modélisation 

urbaine ¨ lô®chelle du quartier, en d®veloppement ¨ LigôAir. 

 

Lôinformation des personnes sensibles sera am®lior®e par la mise en place dôun syst¯me 

de prévention  (Sentimailô) d¯s que lôindice de la qualit® de lôair atteint le niveau 6.  

Dans un premier temps, c e syst¯me sera d®clench® par lôenvoi dôun mail vers les 

personnes  abonnées ¨ ce service par lôinterm®diaire du site internet.  

                                                                                                                                            

 
16  Exposition individuelle intégrée aux pollutions de l'air intérieur et de l'air extérieur -  Tours -  novembre 2009  
 : http://www.ligair.fr/documentation/etudes/rapportCVLToursEst2009.pdf   

http://www.ligair.fr/
http://www.ligair.fr/documentation/etudes/rapportCVLToursEst2009.pdf
http://www.ligair.fr/documentation/etudes/rapportCVLToursEst2009.pdf
http://www.ligair.fr/documentation/etudes/rapportCVLToursEst2009.pdf
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Dans un second temps, un syst¯me dôenvoi de SMS vers les personnes les plus sensibles 

pourrait être  proposé sur la base dôune liste ®tablie avec les services de sant®.  

Ce dispositif  sera it  mis en place en 2011 avec  le concours de  la DREAL et  de lôARS 

Centre . 

 

Lôensemble des actions pr®vues jusquôen 2013 figure dans le tableau 25. 

 
Projets  Public visé  Date  

Refonte du site internet  Grand public  201 1 

Création poster air intérieur  Grand public  201 1 

Mise en  ligne de cartographies haute résolution (échelle du 
quartier) sur Orléans et Tours  

Grand public  2011  

Cr®ation plaquette de pr®sentation LigôAir  Grand public  201 2 

Cr®ation dôun dossier avec fiches Enseignants  201 2 

Création de films vidéo de présentatio n des différents 
services et matériels techniques  

Grand public  201 3 

Tableau 25 : liste des ®volutions du dispositif dôinformation 
 

 

5.4 Ech®ancier de mise en îuvre  
 

Lôoptimisation du dispositif de surveillance ainsi que sa mise en conformité et le 

déploi ement dôanalyseurs approuv®s, vont se faire avant le 1er  janvier 2013 suivant le 

calendrier présenté dans le tableau 26. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1 : La mesure de CO sur les ZAS Tours et Orléans sera stoppée en 2011 (cf. 5.2.1.5)  
2 : Lô®valuation pr®liminaire de CO sera r®alis®e sur les 3 nouvelles stations de proximit®. Le 

nombre final de capteur s sera déterminé à la fin des évaluation s.  
3 : La me sure de SO 2 sera stopp®e sur lôensemble des ZAS. Lô®valuation continuera ¨ lôaide des 

stations mobiles en particulier en proximité industrielle (cf. 5.2.1.4)  
 

Tableau 26 : éch®ancier de lôoptimisation et la mise en conformit® du dispositif de surveillance  

 

 

 

 

 

 

Polluant  Analyseurs  2010  2011  2012  2013  2014  

NO2 
Analyseurs sur site  18 17  13 16 16 

Analyseurs Approuvés  10  15  13 16 16 

O3 
Analyse urs sur site  23  19  15  15  15  

Analyseurs Approuvés  10  17  15  15  15  

PM 
Analyseurs sur site  18  18  18  19  19  

Analyseurs Approuvés  10  17  18  19  19  

C6H6 
Analyseurs sur site  2 2 4 5 5 

Analyseurs Approuvés  0 2 4 5 5 

CO 
Analyseurs sur site  2 01 22 32 32 

Anal yseurs Approuvés  2 01 22 32 32 

SO2 
Analyseurs sur site  2 03 03 03 03 

Analyseurs Approuvés  0 03 03 03 03 

Métaux  
Analyseurs sur site  4 4 4 4 4 

Analyseurs Approuvés  4 4 4 4 4 

HAP 
Analyseurs sur site  4 4 4 4 4 

Analyseurs Approuvés  4 4 4 4 4 
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6.  PREVISION DES MOYENS TECHNIQUES, HUMAINS ET 
FINANCIERS  
 

6.1 Situation au 1 er  janvier 2010  
 

Au 1 er  janvier 2010, lô®quipe de LigôAir est compos®e de 11 personnes.  

La répartition du nombre de personnel suivant les services est donnée dans le tableau 

27. 

 
Effectif de l'association  
(en équivalent temps 
plein) au 01/01/2010  

Total  
Effectif salarié  

Encadrement  Ingénieur ou cadre  Technicien ou employé  

Direction     1    1    0    0 

Administration     1    0    0    1 

Etude     4    1    2    1 

Informatique     0    0    0    0 

Communication     1    0    1    0 

Exploitation     4    1    0    3 

Totaux      11     3    3    5 
Tableau 27 : répartition du personnel par service  

 

En 2009, le budget global sô®l¯ve ¨ 1 493  601 ú. Il se r®partit entre 1 313  515 ú de 

charges de fonctionnement et 180  086 ú de charges dô®quipement. 

 

Les co¾ts de fonctionnement sont principalement financ®s par les subventions de lôEtat 

(426 000 ú soit 38%), les dons des industriels (258 104 ú soit 24%) et les subventions 

des collectivit®s (287 800 ú soit 26%).  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : budget de fonctionnement 2009 (hors reprises)  
 
 

 

6.2 Prévision des moyens techniques et humains  
 

En 2010 et dans les prochaines ann®es, lôeffectif devrait rester constant, soit 11 

person nes, pour la mise en îuvre de ce PSQA et dans lô®tat actuel des missions qui sont 

confi®es ¨ LigôAir.  

 

La mise en commun de moyens techniques et humains avec ATMO Auvergne, cadrée par 

une convention, permettra également de c ontribuer à la réalisation des actions citées  

dans ce PSQA.  

 

 

 

Budget de fonctionnement en 2009 (hors reprises)

26%

24%

12%

38%

Industriels Collectivités Etat Prestations et autres

Budget de fonctionnement en 2009 (hors reprises)

26%

24%

12%

38%

Industriels Collectivités Etat Prestations et autres

38%  

26 %  

24 %  

12 %  
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Concernant lô®volution des moyens techniques, il est pr®vu, entre 201 0 et 2015, les 

acquisitions suivantes  pour un total de 620  000 ú environ  :  

 

F Matériels de mesures  

-  3 analyseurs de PM  et 7 FDMS  (les 7 acquis en 2010)   

-  4 analyseurs dôO3 (2 acquis en 2010)   

-  2 analyseurs de NOx  (les 2 acquis en 2010)   

-  1 analyseur de SO 2 

-  1 préleveur de HAP  

-  2 échanti llonneurs de benzène . 

 

A ces acquisitions, sôajoutent les mises en conformit® de 5 analyseurs de NOx et 9 

analyseurs dôO3.  

 

F Matériels informatiques  

-  1 poste central  (renouvellement)  et 1 serveur de secours  

-  10  stations dôacquisition (renouvellement)  

-  10 PC clients  (renouvellement)  

-  2 stations de travail (modélisation)  

 
F Matériels connexes  

-  5 cabines dont 3 en renouvellement  (2 acquises en 2010)  

-  10 climatiseurs (renouvellement)  

 

F Communication des données  

-  1 nouveau site internet  (réalisé en 2010 )  

 

6.3 Prévision budgétaire  
 

En 2010, le budget global est estimé à 1  556 500 ú en 2010 dont 1 373 000 ú en   

charges de fonctionnement et 183 500 ú en charges dô®quipement.  

La prévision budgétaire pour les années suivantes tient compte de la stratégie de  

surveillance pr®sent®e dans ce document, notamment concernant lôoptimisation du 

réseau fixe de mesures.  Cette prévision budgétaire est réalisée à effectif constant. Elle 

pourrait °tre modifi®e en fonction de lô®volution des missions de LigôAir. 

 

Le tablea u 28  pr®sente lô®volution budg®taire pr®vue pour la mise en îuvre du PSQA sur 

la période 2010 -2015 .  

 
Budget  2010  2011  2012  2013  2014  2015  

Fonctionnement  
dont 
amortissement  

1 373  000 ú 
 

250  000 ú 

1 349  000 ú 
 

247  000 ú 

1 362  000 ú 
 

230  000 ú 

1 346  000 ú 
 

210 000 ú 

1 343  000 ú 
 

200  000 ú 

1 355  000  
 

200  000 ú 

Equipement  183  500 ú 136  000 ú 120  500 ú 90  000 ú 90  000 ú 110  000 ú 
Tableau 28 : répartition annuelle du budget  

 

 

 

 



LigõAir     PSQA 2010-2015  54 

 

ANNEXE 1   
 

 

Composition du conseil dôadministration au 1er  septembre 2010  

 
 

 
 

 
PRESIDENT:  M. DEGUET

Région Centre

VICE-PRESIDENT:  M. DROUARD

FG3E

VICE-PRESIDENT:  M.  BRAUX

L'AgglO - Val de Loire

TRESORIER:  M. VAZELLE

Société MICHELIN

TRESORIER-ADJOINT:  M.  DURAND

Nature Centre

SECRETAIRE:  M.  FORRAY

DREALCentre

SECRETAIRE-ADJOINT:  M.  BOUDARD

ADEMECentre

ADMINISTRATEURS:

Mme GERAUDEL   > BourgesPlus

Mme CHMITELIN  > DRAAFCentre

M.LAISNE               > ARSCentre

M. GARRIDO           > TOUR(S)PLUS

M. KHAIRALLAH    > UFC

M. KIRGO                 > UDAF

Mme LECLERC      > ORSCentre

M. DELARMINAT  > CimentsCalcia

M. FORATIER          > DALKIA
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ANNEXE 2   
 

Glossaire  

 
AASQA : Association Agr®®e pour la Surveillance de la Qualit® de lôAir 

ADEME : Agence De lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie 

ADMS :  Atm ospheric Dispersion Modelling System  

AFSSET : Agence Fran­aise de S®curit® Sanitaire de lôEnvironnement et du Travail  

ARS : Agence Régionale de Santé  

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières  

CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment  

DIREN : DIrection R®gionale de lôENvironnement 

DRAAF : Direction R®gionale de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la For°t 

DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales  

DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement  

DRIRE : Direction R®gionale de lôIndustrie, de la Recherche et de lôEnvironnement 

ESMERALDA : EtudeS MultiR®gionALes De lôAtmosph¯re 

GES : Gaz à Effet de Serre  

IFP : Institut Français du Pétrole  

INERIS  : Institut National de lôEnvironnement industriel et des RISques  

LCSQA : Laboratoire Central de Surveillance de la Qualit® de lôAir 

LNE : Laboratoire National dôEssais 

MEEDDM : Minist¯re de lôEcologie, de lôEnergie, du D®veloppement Durable et de la Mer 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé  

PCET : Plan Climat Energie Territorial  

PPA : Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

PRQA : Plan R®gional de la Qualit® de lôAir 

PNSE -  PRSE : Plan National -  Régional Santé Environnement  

PSQA ou PRSQA  : Programme (R®gional) de Surveillance de la Qualit® de lôAir 

RNSA : Réseau National de Surveillance Aérobiologique  

SRCAE : Schéma Régional Climat -Air -Energie  

TGAP : Taxe Générale sur les Activités polluantes  

UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  

UFC : Union Fédérale des Consommateurs  

UTOM ï UIOM  : Usine de Traitement (dôIncin®ration) des Ordures M®nag¯res 

ZAS : Zone Administrative de Surveillance  

Polluants  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

As : Arsenic  

B(a)P  : Benzo(a)pyrène  

BTEX : Benzène, Toluène, 

Ethylbenzène et Xylènes  

C6H6 : Benzène  

Cd : Cadmium  

CO : Monoxyde de carbone  

COV : Composé Organique V olatil  

HAM : Hydrocarbure Aromatique 

Monocyclique  

HAP : Hydrocarbure Aromatique 
Polycyclique  

Ni : Nickel  

NO2 : Dioxyde dôazote 

NO : Monoxyde dôazote  

NOx : Oxydes dôazote 

O3 : Ozone  

Pb : Plomb  

PM10  : Poussières en suspension de 

dia mètre < 10 µm  

PM2,5  : Poussières en suspension de 

diamètre < 2,5 µm  
SO2 : Dioxyde de soufre  
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ANNEXE 3   
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Le ZR du Centre est composée des 1 707 communes de la région Centre non inclues 

dans les zones précédemment décrites. 
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ANNEXE 4   
 

Lôinventaire des ®missions  

 
Le calcul dô®mission dôun polluant dôune activit® pour une p®riode donn®e, consiste ¨ 

croiser une information de base détaillée (information statistique) avec des facteurs 

dô®mission unitaire d®pendant de lôactivit® et du polluant :  

 

Ep,a,t  = Qa,t  x  Fp,a 

Où :  

 

 E est lô®mission relative au polluant p et à lôactivit® a pendant le temps t  

 Q est la quantit® dôactivit® relative ¨ lôactivit® a pendant le temps t  

 F est le facteur dô®mission relatif au polluant p et ¨ lôactivit® a 

 

La quantité émise d'un pollua nt sur un territoire donné, est la somme des émissions 

relatives à ce polluant, engendrées par chaque source présente dans la zone d'étude.  

 

Les facteurs d'émission relatifs à une activité donnée sont soit calculés par l'utilisateur, 

soit recherchés dans l a littérature. Cependant, quand il existe plusieurs sources 

bibliographiques pour un m°me facteur dô®mission, d'une r®f®rence ¨ l'autre, les valeurs  

peuvent être très différentes. De plus, généralement, aucune une marge d'incertitude 

nôest associ®e ¨ cette valeur. Dans ce cas, la valeur retenue a été déterminée dans le 

cadre dô®changes et de collaboration au sein dôun groupe de travail Inventaire 

dô®missions ESMERALDA17 .  

Le sch®ma 1 pr®sente le syst¯me global de lôinventaire des ®missions polluantes. Les 

donn®es dôentr®e sont diff®renci®es en trois grandes sources (sources fixe, lin®aire ou 

surfacique).  
 

 
 

Schéma 1  : m®thodologie g®n®rale de fonctionnement de lõinventaire des ®missions 
 
Dans les cas les plus simples, les données des émissions sont connues par la D REAL en 

particulier pour les industriels soumis à Taxe Générale sur les Activités Polluantes 

(TGAP). Dans ce cas précis, les émissions sont directement prises en compte dans 

lôinventaire. Lorsque ces ®missions sont inconnues pour certaines industries ou secteurs 

                                                      

 
17

 ESMERALDA (EtudeS Multi R®gionALes De lõAtmosph¯re) r®sulte de lõ®troite collaboration de six 
Associations Agréées d e Surveillance de la Qualit® de lõAir (AASQA) http://www.esmeralda-web.fr  

non  

Grandes 
sources fixes  

Sources linéa ires 
ou surfaciques  

Émissions 
connues ?  

Quantités 

dõactivit® 
connues ?  

Facteur 
dõ®missions 

Émissions des 
grandes 

sources fixes  

Émissions des sources 
surfaciques et 

linéaires  

Quantités 
dõactivit® 
estimées  

Données 
suppléantes  

Transformations  

Non  

Ou i  

Inventaire 
régional des 

émissions  

oui  non  

oui  
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dôactivit®s, elles sont alors estim®es par le produit dôune grandeur repr®sentant leur 

activité (par exemple la production ou le nombre de salariés) avec les facteurs 

dô®mission.  

 

Cependant, lorsque ces éléments n e sont pas connus, on ne peut pas estimer les 

®missions directement et il est n®cessaire de passer par des donn®es dôentr®e 

suppléantes pour estimer les quantités de chaque activité avant de les combiner aux 

facteurs dô®missions. 

 

Les résultats détaillés d e lôinventaire des ®missions sont disponibles dans le rapport 

t®l®chargeable ¨ lôadresse suivante :  

http://www.ligair.fr/documentation/etud es/Rapport inventaire des emissions 2005 en 

region Centre.pdf  

 

 
Les cartes suivantes représentent les émissions calculées de 11 composés en région 

Centre  ainsi que la r ®partition de lôorigine des ®missions par secteur dôactivit®. 

 

http://www.ligair.fr/documentation/etudes/Rapport%20inventaire%20des%20emissions%202005%20en%20region%20Centre.pdf
http://www.ligair.fr/documentation/etudes/Rapport%20inventaire%20des%20emissions%202005%20en%20region%20Centre.pdf
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Oxydes dôazote 
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Particules en suspension totales  
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Particules en suspension PM 10  
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Particules en suspension PM 2,5  
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Composés organiques volatils non méthaniques  
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Dioxyde de soufre  
 

 

 

 


